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Introduction  

Le vieillissement de la population n'est pas un phénomène exclusivement québécois; c'est 
un phénomène planétaire. Le monde vieillit rapidement: de 11% en 2006, les effectifs des 
personnes de 60 ans et plus atteindront 22% de la population mondiale en 2050. Les 
Nations Unies estiment qu’en 2050, pour la première fois dans l'histoire de l'humanité, les 
personnes de plus de 60 ans excéderont en nombre les jeunes de moins de 15 ans. Et 
toujours selon les travaux des Nations Unies, tous les pays sans exception connaîtront 
d'ici 2050 une augmentation de l'âge médian de leur population.  
 
L'âge médian est d'ailleurs l'indicateur que retient cet organisme pour classer les pays en 
fonction du vieillissement de leur population. Selon ce classement, le Japon, où l’âge 
médian s’établit à 41,3 ans en 2000, est le pays ayant la population la plus vieille, suivi 
par l'Italie et la Suisse (40,2 ans), l'Allemagne (39,9 ans) et la Suède (39,6 ans). Le 
Canada se situe au 27e rang de ce classement (36,9 ans), tout juste devant la Russie (28e 
rang). La population canadienne est donc un peu plus jeune que celle du Royaume-Uni 
(18e rang) ou de la France (20e rang), mais un peu plus âgée que celle de l'Australie (34e 
rang) ou des États-Unis (36e rang), et beaucoup plus âgée que celle du Mexique (104e 
rang). L'âge médian du Québec (38,0 ans en 2000) le situerait au 16e rang du classement. 
Les résultats du recensement de 2001 de Statistique Canada ont d'ailleurs révélé que le 
Québec est, avec la Nouvelle-Écosse, l'une des deux provinces canadiennes ayant la 
population la plus âgée. 
 
Le vieillissement représente donc une préoccupation grandissante dans l’administration 
publique québécoise et la préparation des institutions municipales face à l’évolution des 
besoins de la population du Québec préoccupe. Un bref rappel de l’état de la situation et 
de la place des aînés au Québec, nous permettra en effet de comprendre les enjeux d’une 
plus grande  reconnaissance et intégration de ceux-ci au sein de la société. Il s’agira en 
particulier de montrer l’importance du rôle des aînés et de leur contribution, notamment 
en termes de production de services marchands et non marchands. L’identification des 
obstacles à l’affirmation de cette contribution et à sa reconnaissance, nous amènera dans 
un deuxième temps à appréhender les outils conceptuels et stratégiques permettant de les 
contourner et de les surmonter.  
 
Le concept de vieillissement actif retiendra en particulier notre attention dans la mesure 
où il renvoie explicitement à la capacité d’action de personnes aînées au sein de leur 
environnement et de la société dans son ensemble. Le troisième et dernier temps de cette 
contribution nous permettra de réaliser une analyse des premiers résultats d’une politique 
publique s’inscrivant explicitement dans le cadre des principes du vieillissement actif. 
L’analyse de la portée et de l’adéquation de ce programme aux principes du 
vieillissement actif et aux besoins des aînés, conduira à une mise en perspective de 
l’action du gouvernement du Québec face au défi de société que représente une réelle 
intégration des aînés et une réelle reconnaissance de leur place et de leur rôle.  
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I. Le vieillissement au Québec : l’état de la situation 

1) Le vieillissement de la population : une réalité incontournable 

 
Ce n'est donc un secret pour personne, la population du Québec vieillit. De 1986 à 2007, 
la population du Québec est passée de 6,7 millions à 7,7 millions, soit une augmentation 
de 15 %. Au cours de la même période, la population âgée de 65 ans ou plus est passée de 
658 000 à 1 106 million, une augmentation de 68 % (Institut de la statistique du Québec, 2007). 
Alors que la part des personnes âgées de 65 ans et plus n'était que de 5 %, soit à peine 
une personne sur 20, pendant toute la première moitié du 20e siècle, elle a grimpé 
rapidement et a atteint 14,4 % en 2008, soit un peu plus d'une personne sur huit. Cette 
croissance devrait se poursuivre pour atteindre 16 % aux alentours de 2011. À ce 
moment, le pourcentage d'aînés dans la population dépassera celui des jeunes. 
L'augmentation se poursuivra et la part des 65 ans et plus sera d'une personne sur cinq 
vers 2021, d'une sur quatre vers 2026 et d'un peu moins d'une sur trois vers 2051. 

Le vieillissement de la population québécoise est donc une réalité incontournable, qui 
découle des transformations des cinq dernières décennies (Lapierre-Adamcyk, 2001). Il 
est le résultat de la baisse de la fécondité, qui a entraîné un recul de la proportion des 
jeunes, conjuguée à de substantiels progrès en matière de longévité, qui ont amené une 
augmentation relative des personnes âgées. Les expressions « vieillissement par la base » 
ou « par le bas » et « vieillissement par le sommet » ou « par le haut » sont 
respectivement associées à ces deux  phénomènes. 
 
On distingue encore deux types de vieillissement. Le vieillissement démographique qui 
s’exprime par un nombre de plus en plus important de personnes âgées dans la société. La 
part des aînés dans la population québécoise passera de 14 % à près de 30 % d'ici une 
cinquantaine d'années. C'est ce que l'on appelle le vieillissement relatif. Mais 
l'augmentation du nombre de personnes de 65 ans et plus, que l'on appelle le 
vieillissement absolu, sera tout aussi importante. Le Québec, qui comptait 960 000 
personnes de 65 ans ou plus en 2001, en comptera 1,2 million dans 10 ans, 1,7 million 
dans 20 ans et 2,1 millions dans 30 ans, soit plus que le double du nombre actuel. Le 
vieillissement individuel, enfin,  est défini comme un phénomène propre à chacun et 
irréversible.  
 
Le nombre de personnes âgées de plus de 60 ans ne cesse de croître. Mais l’âge auquel 
les personnes souffrent de réelles incapacités fonctionnelles, c’est-à-dire l’âge de la 
« vieillesse », recule. La structure par âge à l'intérieur même de la population âgée va elle 
aussi se modifier et prendre la forme de ce que certains appellent « le vieillissement dans 
le vieillissement » (Eggerickx et Tabutin, 2002). En effet, l'indice de séniorité, soit la part 
des 80 ans et plus dans la population des 65 ans et plus, a connu une augmentation 
continue au Québec au cours des dernières années, passant de 16 % en 1971 à 23 % en 
2001. 
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2) …Mais non homogène  

S’il est indéniable que  le vieillissement touchera une bonne partie de la population 
mondiale en général et de la population québécoise en particulier, sa rapidité et ses 
caractéristiques seront variables d’un point de vue géographique (à l’échelle des régions 
et à plus fortes raison des unités administratives que sont les MRC pour le Québec).  
D’autre part, à l’échelle des individus, la montée en âge se traduit par un ensemble 
d’évolutions sur le plan physique et par un ensemble choix qui sont loin d’être 
homogènes au sein d’un même groupe d’âge et à plus forte raison à l’échelle du Québec. 
  

a) Dans les régions  
Tout comme la population en général, la population âgée ne se répartit pas uniformément 
sur le territoire québécois et il est évident que le vieillissement ne sera pas vécu partout 
avec la même intensité ni à la même vitesse. La diversité des situations observées en 
matière de vieillissement est importante à l’échelle des régions administratives et, plus 
encore, à l’échelle des MRC (les municipalités régionales de comté sont un regroupement 
de municipalités en milieu rural ou semi-urbain). En 2001, la proportion d’aînés dans les 
régions varie de 4,2% pour la plus jeune compte à 16,1% dans la plus vieille. Dans toutes 
les régions, la situation a grandement évolué1 au cours des 20 dernières années. 
L’augmentation marquée du nombre de personnes âgées dans la population se retrouve 
tout particulièrement dans les milieux urbains (Montréal, Québec et Gatineau), ainsi que 
dans le nord du Québec. Mais cette tendance s’accompagne généralement, pour ces zones 
particulières d’un accroissement de la population totale. Bien qu’il découle surtout de la 
structure par âge actuelle et des mouvements naturels (naissances et décès), le 
vieillissement de la population est influencé par les mouvements migratoires. À l’échelle 
du Québec, la migration a un effet de rajeunissement, mais celui-ci demeure assez limité. 
Dans une MRC sur trois, on enregistre des pertes migratoires nettes supérieures à 10 % 
chez les jeunes adultes, pertes qui viennent accélérer l’augmentation de la part des aînés 
dans la population. Dans six MRC où sont concentrés plusieurs des lieux de villégiature 
les plus populaires du Québec, c’est plutôt le nombre d’aînés qui augmente rapidement 
avec l’arrivée de larges cohortes de personnes retraitées. Cependant, toutes les MRC 
verront le nombre et la part des personnes âgées augmenter dans leur population au cours 
des prochaines années.  
 

b) Comme pour les individus  

 
Tout d’abord, il n’existe aucun consensus sur la définition d’une personne aînée. Selon le Multi-
dictionnaire de la langue française, les aînés sont des « personnes âgées ». Ils ont souvent pour 
synonyme ancêtre, ancien, doyen, senior. On parle de 3e âge et d’âge d’or. Et de plus en plus, on 
parle du 4e âge. Le réflexe naturel est de définir un aîné en fonction de l’âge. Ainsi, dans le Guide 
mondial des villes-amies des aînés produit par l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), quand 
il est question d’actions pour favoriser le vieillissement actif on parle d’actions adaptées aux 
personnes âgées de plus de 60 ans. La ligne Info-Aînés du gouvernement du Canada définit une 
personne comme étant un aîné à compter de 55 ans. Quant au ministère de la Famille et des 
Aînés, ce dernier ne possède pas de définition des aînés, mais il fait référence aux personnes 

                                                            
1 En 1981, Montréal était la seule région à compter alors plus de 10 % d’aînés. 
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âgées de 65 ans et plus dans ses documents pour désignée les aînés. Par ailleurs, au Québec, c’est 
à compter de 60 ans que les personnes peuvent recevoir leur rente de retraite issue du Régime des 
rentes du Québec.  
 
Ainsi, la définition d’un aîné peut varier d’une municipalité à l’autre : un aîné à Gatineau  peut ne 
pas être le même qu’à Sherbrooke. Ce qui, comme nous le verrons, a certaines conséquences dans 
le cadre de la mise en œuvre des démarches et des actions en faveur des aînés. 
 
De plus, les améliorations sensibles des conditions de vie, plus particulièrement au cours 
des dernières décennies, font en sorte que, de façon générale, les personnes aînées ont de 
meilleurs revenus et sont plus scolarisées et plus actives. Les caractéristiques des plus 
jeunes personnes aînées, soit celles qui ont de 65 à 74 ans, sont très différentes de celles 
des 85 ans ou plus, notamment au regard de la santé, de la situation dans le ménage et de 
la situation financière (rapport de la consultation publique sur les conditions de vie des 
aînés 2008). Cette amélioration est surtout due à l’augmentation, dans les 25 dernières 
années, des revenus dans les catégories les plus faibles (Statistique Canada 2006). Les 
baby-boomers qui arriveront sous peu à la retraite auront, en moyenne, de meilleurs 
revenus, notamment parce que leur génération a connu une hausse marquée de l’activité 
des femmes sur le marché du travail.  
 
Ainsi, de grandes disparités et une grande diversité de situations sont observables à 
différents niveaux. Au-delà des débats concernant la définition d’une personne aînée, les 
situations personnelles et sociales varient d’un groupe d’âge à l’autre et d’une génération 
à l’autre. La situation et les choix des aînés d’hier ne sont et ne seront pas celles des aînés 
d’aujourd’hui et de demain. Il est donc particulièrement difficile de prévoir les impacts 
que le vieillissement aura sur l’ensemble de la société. 
 
3) Des répercussions sur la demande ET l’offre de service à tous les niveaux   

 
Toutefois, il ne fait aucun doute que le vieillissement de la population en raison de son 
ampleur, au cours des prochaines décennies et de la rapidité de son évolution, nécessitera 
des adaptations aussi bien sociales qu’organisationnelles à l’échelle des individus comme 
de la société dans son ensemble. Comme nous le verrons, le fait de vieillir en santé 
dépend tout autant de la qualité du milieu de vie et de l’accès à une gamme diversifié de 
services que de choix et de comportement personnels telle la participation active à la 
société et l’adoption de ce qui est défini par l’Organisation mondiale de la santé comme 
de « saines habitudes de vie » (notons que ceci tend à responsabiliser les individus face à 
la maladie, alors que plusieurs maladies sont héréditaires ou dues au hasard). D’autre 
part, il s’agira pour les collectivités, les organismes parapublics, et l’ensemble des 
organisations d’adapter, de repenser et/ou de rendre plus accessible les services 
actuellement offerts aux aînés. C’est d’ailleurs sur l’ensemble des milieux de vie (et de 
travail) que devront porter ces efforts d’adaptation afin d’être en mesure d’intégrer 
pleinement les aînés au sein de leur société.  
 
Le vieillissement représente donc une préoccupation grandissante dans l’administration 
publique québécoise. La préparation des institutions municipales face à cette 
transformation de la structure par âge de la population du Québec préoccupe. Bien que 
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l’âge de 65 ans ne représente plus, comme auparavant, le seuil de la vieillesse, il 
correspond encore à une limite administrative largement utilisé. En outre, c’est autour de 
cet âge, parfois un peu avant ou encore un peu après, que se produisent le retrait du 
marché du travail et les changements qui s’ensuivent en matière de revenus, 
l’intensification des problèmes de santé, etc. Tous ces événements sont liés aux choix des 
individus en matière de milieu de vie et risquent donc d’influencer le domaine municipal. 
La nature de l’offre de services est bien entendu en jeu (transport, logement, 
aménagement, loisirs) mais également le volume de l’offre de ces services dans la mesure 
où les aînés occupent et occuperont une place importante dans la production et la mise à 
disposition de ceux-ci. 
 

a) Des besoins et demandes spécifiques 

Une telle transformation démographique de la société canadienne a de profondes 
répercussions sur tous les aspects de la vie personnelle, sociale et nationale (Hébert, 
2003). En effet, dans son Plan d’action 2005- 2010 ( Un défi de solidarité : les services 
aux aînés en perte d’autonomie), le gouvernement du Québec (2005) soulignait qu’en un 
court laps de temps, soit de 2005 à 2010, le nombre de personnes âgées en perte 
d’autonomie passerait de 200 000 à un peu plus de 230 000. Les aînés sont 
consommateurs d’une gamme très diversifiée de services marchands et non marchands, 
qui sont actuellement fournis, notamment par les municipalités, les organismes 
paragouvernementaux et la communauté. A l’heure actuelle, les différents diagnostics et 
sondages réalisés auprès des ainés et des organismes agissant en faveur de ces derniers, 
révèlent une relative inadaptation et/ou certaines lacunes dans l’offre actuelle de services 
aux aînés. Sans prétendre à l’exhaustivité, certaines thématiques apparaissent comme 
récurrentes. Parmi celles-ci, on retrouve notamment les questions liées : 

- à l’accès à l’information 
- au maintien à domicile,  
- à la garantie de la qualité du logement,  
- à la favorisation de l’autonomie  
- au soutien et à l’encadrement des proches aidants 
- à l’adéquation des soins de santés offerts aux aînés (incluant la médication) 
- à la lutte contre l’isolement des aînés 

 
Les citoyens et organisations comme les experts mobilisés dans le cadre du rapport de 
recherche sur « les effets du vieillissement de la population québécoise sur la gestion des 
affaires et des services municipaux » (Ministère des Affaires municipales, du Sport et du 
Loisir 2006) ont par ailleurs rappelé l’importance d’actions à portée plus transversale 
telles la prévention (notamment de l’isolement, du suicide, des abus et de la 
maltraitance), la lutte contre les stéréotypes et la facilitation de l’accès à l’information 
gouvernementale. L’arrimage et l’harmonisation entre l’offre de services des organismes 
communautaires et celle des intervenants du secteur de la santé et des services sociaux 
constitue également une priorité. 

Ainsi au-delà d’une adaptation ponctuelle de certains services, ce sont les milieux de vie 
dans leur ensemble qu’il est nécessaire de repenser et d’adapter aux besoins des aînés 
Il s’agit donc :  
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- De prendre en compte leurs besoins dans plusieurs domaines : habitat, 
aménagement des lieux publics, accès à des transports publics adaptés, garantie de 
la sécurité du milieu de vie, offre variée de loisirs et d’activités culturelles, vie 
communautaire stimulante….  

- Et de fournir à ceux-ci les moyens, en termes d’information, leur permettant de 
bénéficier des possibilités et services offerts.  

 
 
Certaines municipalités ont fait des efforts particuliers en ce sens. Plusieurs ont même un 
conseiller municipal responsable des aînés. D’autres utilisent des comités d’aînés pour 
jouer ce rôle. Cependant, le rapport de la consultation publique sur les conditions de vie 
des aînés (2008) et le rapport de recherche sur « les effets du vieillissement de la 
population québécoise sur la gestion des affaires et des services municipaux » (2006) ont 
montré qu’il restait encore beaucoup à faire pour mieux répondre à l’ensemble des 
besoins des personnes aînées et ce, tant en zone urbaine que rurale. A terme, un effort de 
soutien devra en effet être consenti par les pouvoir publics, aussi bien au niveau 
provincial (subventions, dispositions législatives et politiques cadres), municipal ou 
régional (offre de services, soutien aux organismes, aménagement…) qu’au niveau des 
divers prestataires de services aux aînés (diversification de l’offre de services, 
harmonisation et facilitation de l’accessibilité des services offerts, mise en adéquation des 
services aux besoins des aînés…). Il apparait donc primordial d’adapter les milieux de vie 
et l’offre de services aux besoins des aînés d’autant que, comme le souligne Hébert 
(2003), l’amélioration de l’état de santé de ces derniers dépend de facteurs susceptibles 
d’être modifiés par la mise en œuvre d’actions et d’interventions appropriés. Les données 
canadiennes indiquent en effet que 50 % des décès prématurés chez les personnes âgées 
sont associés à des facteurs modifiables de mode de vie (Mc Williams, Penning, Keating 
& Rosenberg, 2000). L’amélioration de l’état de santé des personnes âgées aurait de plus 
tendance à jouer à la baisse sur la demande de services (Hébert, 2003).  
Toutefois, il faut d’entrée de jeu, démentir un mythe solidement ancré à propos de la 
pression que le vieillissement de la population pourrait exercer en termes de 
consommation de services (notamment sur le système de santé public). L’amélioration 
globale de l’état de santé des aînés aura en effet tendance à limiter ce phénomène, selon 
Hébert (2003). De plus, il est impératif de ne pas sous-estimer la contribution 
qu’apportent les aînés à la société dans son ensemble (notamment en termes de 
production de services marchands et non marchands), de la soutenir et de l’encourager au 
lieu de la décourager.2 
 

b) Les aînés : importants fournisseurs de services marchands et non marchands 

Dans la réalité, l’avancée en âge est moins souvent associée au déclin de l’état général de 
santé et à l’apparition de différentes formes de limitations d’activités que ce que laissent 
parfois entendre les débats publics, notamment sur les coûts de la santé. En effet, selon le 
rapport de recherche sur l’évaluation des effets du vieillissement sur la gestion des 

                                                            
2 Voir les documents du Conseil des Aînés et de la FADOQ, cités en bibliographie sur ces questions, et sur 
les diverses positions des représentants des aînés, qui sont très actifs dans les débats publics au Québec. 
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affaires et des services municipaux (MAMLS, 2006), seulement 6 % des personnes de 65 
ans ou plus ont besoin d’aide pour les soins personnels quotidiens (MAMLS,2007).  
De plus, de nombreuses personnes aînées, surtout celles qui ont de 65 à 74 ans, sont 
engagées socialement en dehors du marché du travail, au sein d’un groupe ou d’un 
organisme ou dans une autre activité bénévole. Les personnes aînées fournissent 
également de l’aide informelle, que ce soit à titre de proches aidants, pour garder des 
enfants ou faire les courses.  

Au Canada, en 2003, 39 % des personnes âgées de 65 à 74 ans effectuaient en moyenne 
250 heures de bénévolat par année, soit 100 heures de plus que les 25-54 ans. Au Québec, 
en 2006, c'est encore dans le groupe des 60 à 69 ans que l'on trouvait la plus forte 
proportion de bénévoles (Ipsos Descarie 2006). Toujours au Québec, la contribution 
socioéconomique des aînés constitue un phénomène qui prend de l’ampleur. Selon 
l’enquête d’Ipsos Descarie (2006), 360 000 personnes âgées de 55 ans ou plus consacrent 
2,5 millions d’heures par semaine à aider un proche. Une activité particulièrement 
marquée chez les 60 à 69 ans, dont 22 % s’occupent d’une personne en perte d’autonomie 
(Ipsos Descarie 2006).  

Les personnes aînées apportent également une contribution importante sur le plan 
monétaire. La consultation publique sur les conditions de vie des personnes aînées 
(Gouvernement du Québec 2007), révèle en effet qu’en 2006 au Canada, la contribution 
fiscale des personnes âgées de 65 ans ou plus s’élevait à 2,2 milliards de dollars, et leur 
travail bénévole, à 3,1 milliards de dollars. De plus, près du tiers des personnes de 70 ans 
ou plus apportaient un soutien financier à leurs petits-enfants.  
 
Par ailleurs, au Québec, la participation au marché du travail des 65 à 69 ans s'est accrue 
entre 2000 et 2004, passant de 9,2 %  à 16,4 % chez les hommes, et de 3,1 % à 8,1 % 
chez les femmes (Institut de la statistique Québec 2007). Plusieurs spécialistes, dont 
Cooper (2008), pensent que les baby-boomers redéfiniront la notion de vieillissement et 
que certains d’entre eux pourraient travailler bien au-delà de l’âge de 65 ans et ce, surtout 
par choix. A l’heure actuelle, la majorité des personnes qui continuent à travailler le font 
par choix (pour s’épanouir, parce qu’ils s’ennuient à la retraite) alors qu’entre 30 et 40 %, 
selon les enquêtes, le font pour des raisons financières parce que leur régime de retraite 
est trop réduit, ou qu’ils n’en ont pas. Il y a donc une diversité de situations, mais bon 
nombre de personnes aînées vivent donc une vieillesse épanouie et productive. Elles 
participent à des activités (travail rémunéré ou bénévole, mentorat ou tutorat, notamment) 
qui mettent à profit leur expérience au service de la collectivité. Cette contribution 
procure un sentiment d'utilité, d'accomplissement et d'appartenance à la communauté, 
tout en favorisant l'établissement ou le soutien de solidarités avec les plus jeunes. Elle 
leur permet de demeurer actives et de continuer de contribuer au développement de la 
société.  
 
Toutefois, encore aujourd'hui, des obstacles freinent la participation des personnes aînées, 
dont la réticence à embaucher ou à conserver du personnel plus âgé, l'âgisme, le manque 
de financement des organismes communautaires, les frais individuels qu’entraînent 
parfois le bénévolat et une culture du bénévolat qui tend à s'amenuiser.  
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Les stéréotypes et les attitudes négatives, tel l’âgisme, la gérontophobie et 
l’infantilisation, sont des problèmes importants, dans la mesure où ils nient la capacité 
réelle des aînés à agir et influent sur leur bien-être. De plus, ils freinent la pleine 
contribution des aînés à la société. Avec le sexisme et le racisme, l’âgisme constitue le 
troisième grand « isme » des sociétés modernes. Les préjugés négatifs liés à la vieillesse 
peuvent entraîner d’une part l’exclusion sociale et l’exclusion professionnelle des aînés, 
se traduisant à la fois par des coûts économiques et sociaux importants pour les aînés 
(baisse de revenu, augmentation de la fragilité, isolement) comme pour la société dans 
son ensemble (désengagement des aînés, baisse de l’offre de service…). Ces préjugés 
peuvent également  conduire à l’auto catégorisation, qui accentue l’isolement des aînés et 
les amène à se priver d’un certains nombre de services et d’activités qui leurs sont 
offertes. En effet, dans ce cas de figure, les aînés ne veulent pas faire partie « de groupes 
de vieux » et refusent même certains services d’aide à l’autonomie, de crainte de 
justement passer pour « dépendant ». Ces préjugés n’aident pas non plus à valoriser les 
métiers et professions liés aux personnes aînées (notamment dans le domaine du sanitaire 
et du social).  
 
L’un des objectifs à atteindre pour les pouvoirs publics est donc de favoriser et dynamiser 
la participation des aînés à la société ainsi que leur contribution à l’offre de services. Or, 
pour ce faire, il est indispensable de comprendre les mécanismes et phénomènes freinant 
leur participation et ceux susceptible, au contraire, de les favoriser. 
 
 

II. Des outils conceptuels existants 
En raison des phénomènes précédemment exposés, les préoccupations liées au 
vieillissement sont relativement anciennes, ce qui a permis à la recherche (en 
gérontologie comme en sciences sociales) de se doter d’outils conceptuels susceptibles de 
contribuer à l’élaboration d’outils stratégiques susceptibles de favoriser l’amélioration 
des conditions de vie des aînés et leur meilleure intégration au sein de la société. Après 
avoir présenté les principaux concepts et notions permettant la prise en compte des 
besoins des aînés et de proposer des pistes de réflexion, nous nous intéresserons aux 
programmes récemment mis en œuvre par le gouvernement du Québec et les 
municipalités québécoises pour adapter les milieux de vie et l’offre de services 
municipaux à la réalité et aux besoins des aînés.  

1) De l’âgisme à l’empowerment  

a) Âgisme : l’ennemi à abattre 

La recherche sur les stéréotypes et les attitudes envers les personnes âgées débute dans 
les années 1950 avec, entre autres, les travaux de Tuckman et Lorge (1953). Les 
méthodes d’analyse statistique évoluent au cours des années 1980 et contribuent à définir 
différents sous-types de stéréotypes associés à la vieillesse (Coudin et Beaufils, 1997). 
Plus récemment, des recherches démontrent qu’en raison d’une vision complexe et 
multidimensionnelle du vieillissement, les individus peuvent exprimer des stéréotypes à 
la fois positifs et négatifs, reflet d’un mélange de croyances, d’émotions et de 
comportements (Dozois, 2006). 
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Dans les années 1970, l’image sociale de la vieillesse devient tant un objet de recherche 
scientifique qu’un sujet de préoccupation sociale, d’abord aux États-Unis, puis en 
Europe. Considérant l’existence – et la persistance – de stéréotypes négatifs de la 
vieillesse, et les discriminations induites par ces stéréotypes, Robert Butler cristallise en 
1969 un nouveau champ de recherche et d’intervention gérontologiques en élaborant le 
concept d’âgisme. Désignant, du point de vue étymologique, toute discrimination liée à 
l’âge, l’âgisme est entré dans le jargon gérontologique, selon l’acception spécifiée en 
19693. L’Encyclopédie du vieillissement en donne la définition suivante :  

« Âgisme – Ségrégation liée à l’âge : L’âgisme est défini comme un processus de 
stéréotypes systématiques et de discrimination contre les personnes, parce qu’elles 
sont vieilles, tout comme le racisme ou le sexisme le fait pour la couleur de la peau 
ou le sexe. Les personnes sont cataloguées de séniles, rigides dans leur pensée et 
leur manière, vieux jeu [sic] dans leur moralité et dans leur pratique » Butler, 1997 
: 51).  

 
L’âgisme est un concept théorique qui inclut généralement une « composante 
représentative » (stéréotypes et préjugés âgistes, fausses croyances envers un groupe 
d’âge) et une composante « active » (discrimination en fonction de l’âge, préjudice 
envers un groupe d’âge). 
 
Les manifestations de l’âgisme sont à lire à l’échelle individuelle ou collective, dans les 
relations interpersonnelles comme dans les pratiques institutionnelles, les croyances 
erronées et les généralisations abusives ayant pour résultat de discriminer, ségréguer, 
exclure les personnes âgées. On le retrouve dans les institutions sociales comme  dans 
tous les champs de la société Palmore (2004, 2001) et Bytheway (1995) (ici la société 
américaine). Dans le champ professionnel, socio-sanitaire, de l’éducation et même le 
champ scientifique (dans la mesure où la gériatrie a, dès sa naissance, contribué à se 
présenter la vieillesse sous son aspect dégénératif). De leur côté, les victimes d’âgisme 
ont tendance à assimiler les représentations négatives du vieillissement, à se conformer 
aux stéréotypes véhiculés et, ainsi, à restreindre leur liberté (Nelson, 2005, 2002; 
Minichiello, Browne et Kendig, 2000; Palmore, 2003, 1999). Les stéréotypes négatifs 
envers les personnes âgées peuvent donc affecter leurs comportements. 
 
Conséquemment, l’âgisme est à la base de nombreux défis que doivent relever les 
personnes âgées dans leur vie quotidienne. Les désavantages et les discriminations dont 
peuvent souffrir les aînés n’affectent pas uniquement les individus, mais également la 
société dans son ensemble (Thorpe et Decock, 2004).  

Comme le notent le Conseil des aînés du Québec, (2010) et le Comité sénatorial sur le 
vieillissement (2008), l’âgisme constitue l’un des principaux obstacles à un mode de vie 
actif. En effet, la plupart des aînés ne se perçoivent pas et ne sont pas perçus comme des 

                                                            
3 L’apparition « officielle » de l’âgisme dans la langue française date de 1984. Dans le « Dictionnaire des 
personnes âgées, de la retraite et du vieillissement », élaboré en France sous la tutelle du Secrétariat d’État 
chargé des personnes âgées, le terme est défini comme suit : « Attitude et comportement visant à déprécier 
les individus du fait de leur âge. (…) Ce terme est formé par analogie avec le racisme. Il s’emploie plus 
particulièrement pour désigner la discrimination dont sont victimes les personnes âgées » (in Trincaz, 
1999). 
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gens actifs, ce qui limite leur participation à des programmes d’activités physiques ou de 
loisirs de leur milieu (Coalition d’une vie active pour les aîné(e)s, 2005). Selon Lagacé 
(2009), l’âgisme risque encore de provoquer le désengagement des aînés qui jouent 
pourtant un rôle essentiel dans la consolidation des liens intergénérationnels. La 
transmission des savoirs est particulièrement importante et le fait que la participation des 
personnes âgées ne soit pas encouragée constitue une grande perte pour la société 
(Thorpe et Decock, 2004). 4 
 

b) Deux visions plus positives du vieillissement 
 
Le terme de vieillissement réussi, initialement proposé par Havighurst en 1961, a surtout 
été reconnu par Rowe et Kahn (1987) comme un concept relativement heuristique. Selon 
ces auteurs, ce type de vieillissement se démarquerait nettement des deux autres modes 
évolutifs jusqu’alors observés chez les âgés, à savoir : le vieillissement habituel ou usuel 
d’une part, dit normal, exempt de maladies définies, mais s’accompagnant d’atteintes 
diverses liées à l’âge; le vieillissement pathologique d’autre part qui se caractérise par 
l’existence de maladies ou de handicaps divers et variés. Dans une plus récente recension 
des écrits se rapportant au processus de vieillissement, Vaillant et Mukamal (2001) ont 
confirmé le caractère opératoire du concept de vieillissement réussi qui renvoie selon eux 
à une réalité tangible chez certains âgés. Toutefois, encore aujourd’hui, ce terme demeure 
bien difficile à cerner, puisqu’il existe deux approches explicatives du vieillissement 
réussi qui diffèrent par l’importance qu’elles accordent aux initiatives des sujets 
vieillissants. La première hypothèse stipule que notre manière d’être habituelle 
(personnalité) conditionne notre devenir à long terme (on devient ce qu’on l’on est). 
Selon cette perspective, les individus auraient peu d’emprise sur leur vieillissement. La 
seconde hypothèse suggère a contrario que l’individu est capable de prendre son destin 
en main si nécessaire, notamment en modifiant sa manière d’appréhender son propre 
vieillissement et de le gérer (stratégie d’ajustement ou coping). Cette seconde proposition 
a le mérite de mettre l’accent sur les capacités d’autodétermination des individus 
vieillissants. Ryff (1989a, 1989b) identifie en particulier six critères susceptibles d’être 
garants d’un vieillissement réussi : l’acceptation de soi, la croissance personnelle, 
l’autonomie, les relations positives avec autrui, la maîtrise sur son environnement 
(contrôle) et le sens de la vie.  

Pour plusieurs, le concept de vieillissement réussi éveille toutefois la suspicion et 
Gronemeyer (1993) s’inquiète même du succès social de la notion. Dans sa traduction 
sociale, le vieillissement serait désormais associé à une performance, que l’individu peut 
accomplir avec succès ou rater. La vieillesse tendrait alors à devenir un enjeu personnel, 
un objectif à réaliser, une étape à réussir et la phase préparatoire à cette réussite 
débuterait bien avant l’apparition des premières rides. Idéaliste voire élitiste (abordée 
sous l’angle de la performance) le concept du vieillissement réussi pourrait alors être 
générateur d’une nouvelle forme d’âgisme (Minkler et Holstein, 2005). De plus, il se 

                                                            
4 Voir aussi le numéro spécial de la revue Vie et vieillissement, issu du colloque sur le vieillissement actif 
tenu les 21 -22 mai 2010 à Montréal et qui comprend une bonne dizaine d’articles de chercheurs comme de 
gens d’entreprises et de syndicats, sur l’apport des personnes vieillissantes et sur les enjeux liés à leur 
participation sociale. Édition juillet 2010. 
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situe essentiellement au niveau de l’individu et à tendance à négliger le rôle de son action 
au sein de la société.  

Un tel concept est parfois associé ou remplacé par celui d’empowerment dans une 
perspective plus interactionniste et moins centrée sur l’individu que sur sa capacité d’agir 
sur son environnement. Viriot Durandal J.-P. et Guthleben G. (2002) proposent en effet 
de  revisiter l’articulation entre les sociétés modernes et le vieillissement à travers la 
notion d’empowerment. Selon ces auteurs, les retraités en tant que personne ou en tant 
que groupe social rencontrent aux différentes étapes de leur existence des injonctions 
sociales fortes qui balisent leurs statuts et leurs rôles sociaux. A travers des systèmes de 
prescriptions formelles (notamment juridiques) et informelles se développe un mode de 
relation particulier aux personnes vieillissantes. La culture des âges qui façonne cet 
ordonnancement imprègne, comme nous l’avons vu, toutes les dimensions de la vie en 
société, qu’il s’agisse du champ social, médical, économique et politique. C’est 
précisément ce mode de relation qu’interrogent Viriot Durandal J.-P. et Guthleben G. 
(2002) à travers le concept transversal d’empowerment, dans lequel le pouvoir d’agir sur 
soi, sur son groupe social et plus largement sur son environnement, est remis au centre 
d’une éthique démocratique de la relation aux aînés. L’empowerment (substantif 
«power») renvoie à une réflexion sur la notion de pouvoir et est envisagé au sens 
Weberien comme une «probabilité qu’un acteur soit en mesure d’imposer sa volonté 
dans le cadre d’une relation sociale ». Son usage s’est aussi étendu à la plupart des 
dimensions de la vie des retraités appréhendés, dès lors, non seulement comme citoyens 
porteurs de droits individuels et collectifs mais aussi, par extension, en tant qu’usagers, 
patients ou consommateurs âgés. Il s’agit pour les retraités, à titre individuel ou collectif, 
d’affirmer une capacité à s’insérer dans un rapport d’échange et de construction dans 
lequel l’individu n’est plus en marge mais dans les systèmes de construction sociale. Si 
les retraités ne sont pas représentatifs de l’ensemble des aînés, le développement d’un 
modèle de retraite « dite active témoigne d’une lutte contre l’idée d’inertie sociale des 
personnes vieillissante » (Viriot Durandal J.-P. et Guthleben G. 2002). Cette approche 
génère implicitement un bouleversement des valeurs d’une société marchande fondée sur 
la supériorité du travail (en tant qu’activité rémunérée) sur l’activité au sens large 
(Pellegrin Rescia 1994). En effet les organisations d’ainés ayant développé des activités 
d’utilité sociale se sont le plus fréquemment créées en dehors du système productif 
concurrentiel ou même des services publics. Or ces activités tout comme leurs porteurs 
ont souvent été utilisées comme forces d’appoint pour faire face aux carences ou 
renforcer les actions sociales de l’État et des collectivités locales. Au Québec, il a en effet 
été estimé que les organismes et associations d’ainés et/ou en faveur des aînés fournissait 
une gamme et un volume de services que l’État et les collectivités locales ne seraient pas 
en mesure d’assumer5. En conséquence, des zones de friction existent dans les activités 
développées aux zones frontières avec l’activité marchande. Dans certains cas, les 
délimitations entre le champ réservé au travail et celui de l’activité bénévole ont 

                                                            
5 Rapport de recherche sur « les effets du vieillissement de la population québécoise sur la gestion des 
affaires et des services municipaux » (2006) et Rapport de la consultation publique sur les conditions de vie 
des aînés (2008). 
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d’ailleurs être clarifiées de même que la part et le rôle joué par les organisations au sein 
des municipalités et MRC6.  
Dans ce cas, la participation sociale est alors conçue comme l’affirmation d’une capacité 
à opérer directement sur les processus de transformation sociale par l’intervention directe 
des retraités dans des activités d’utilité sociale (aide scolaire, œuvres caritatives, aide au 
développement économique…). Le processus d’empowerment renvoie plus généralement 
à l’emprise que les retraités peuvent conserver sur le processus de transformation des 
sociétés. Au delà de la participation aux actions d’utilité sociale cela implique aussi leur 
intégration dans les structures décisionnelles et la représentation de leurs attentes ou de 
leurs besoins dans les prises de décision7.  
Dans ce contexte, il s’agit pour eux, de manière individuelle ou à travers leurs 
organisations, d’inventer et de négocier un pouvoir de création et d’intervention dans 
l’espace public et de s’approprier ou se réapproprier des rôles dans la construction 
sociale. C’est en partie sur la base de ce constat et de ces enjeux qu’a été construit le 
concept de vieillissement actif.  

 

2) Le vieillissement actif : un concept cadre pour l’action 

L’expression « vieillir en restant actif » a été adoptée par l’Organisation mondiale de la 
Santé à la fin des années 1990. L’objectif est de transmettre un message plus complet que 
« vieillir en bonne santé » et d’être plus universel que la notion de « retraite active », en 
concernant l’ensemble des personnes de 50 ans et plus. Il s’agit de rendre compte des 
facteurs qui, au-delà des soins de santé, influent sur la manière dont vieillissent les 
individus et les populations (Kalache et Kickbusch, 1997).  
En 1995, l’OMS a donc modifié le nom de son programme « Santé des personnes âgées » 
et l’a renommé « Vieillissement et santé », annonçant par là un important changement 
d’orientation. Le nouveau nom ne catégorisait plus les personnes âgées, mais envisageait 
le vieillissement comme faisant partie de cycle de vie : nous vieillissons tous et la 
meilleure manière d’assurer une bonne santé aux futures cohortes de personnes âgées est 
de prévenir les maladies et de promouvoir la santé tout au long de la vie. 
Réciproquement, la santé des personnes âgées ne peut être pleinement comprise qu’en 
tenant compte de leur vécu antérieur. 

L’Année internationale des personnes âgées (1999) a été un événement marquant dans 
l’évolution des travaux de l’OMS sur le vieillissement et la santé. Cette année-là, le 
thème de la Journée mondiale de la Santé a été « Restons actifs pour bien vieillir » et le 
Directeur général de l’OMS, le Dr Gro Harlem Brundtland, a lancé le « Mouvement 
mondial Vieillir en restant actif ». A cette occasion, le Dr Brundtland a déclaré : « La 
santé et la qualité de la vie tout au long de l’existence renforcent la capacité des 
personnes à se réaliser, édifier une communauté où les différentes générations vivent en 
harmonie et bâtir une économie dynamique. » L’OMS s’est alors engagée à promouvoir 

                                                            
6 C’est dans ce but qu’ont été lancés plusieurs politiques et programmes gouvernementaux de  
reconnaissance et de soutien aux organismes du milieu qui ont par la suite été déclinés aux échelons locaux 
ainsi qu’``a de nombreuses structures telles les régies régionales de la santé et des services sociaux. 
7 Viriot Durandal Jean-Philippe, « Des retraités dans la cité », Informations sociales, n° 88, décembre 2000 
/ janvier 2001, pp. 102-113. 
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le vieillissement actif, composante indispensable de tous les programmes de 
développement.  

Au cours de l’année 2000, le nom du programme de l’OMS a une nouvelle fois changé 
pour devenir « Vieillissement et qualité de la vie » afin d’exprimer l’importance 
d’envisager le vieillissement dans une perspective globale de la vie. L’orientation 
plurielle du précédent programme a été conservée, de même que l’attention particulière 
accordée à la mise en place d’activités en collaboration avec des partenaires multiples de 
tous les secteurs et de plusieurs disciplines. Le perfectionnement apporté à la notion 
«vieillir en restant actif » a été intégré aux programmes et a trouvé sa traduction dans 
toutes les activités, notamment dans les domaines de la recherche et de la formation, de la 
diffusion de l’information, des actions de sensibilisation et de l’élaboration de politiques. 
Outre le programme « Vieillissement et qualité de la vie » piloté par le siège de l’OMS, 
chacun des six bureaux régionaux dispose de son propre conseiller dans le domaine du 
vieillissement pour pouvoir répondre à des questions précises d’un point de vue régional.  

« Favoriser un vieillissement actif et en bonne santé » a été mis au point par le 
programme OMS Vieillissement et qualité de la vie et a constitué une contribution à la 
Deuxième Assemblée mondiale des Nations Unies sur le Vieillissement, qui s’est tenue à 
Madrid (Espagne) en avril 2002. L’objectif était de réunir des réactions (entre autres lors 
de réunions de travail qui se sont tenues au Brésil, au Canada, aux Pays-Bas, en Espagne 
et au Royaume-Uni). Au mois de janvier 2002, un groupe d’experts  comprenant 29 
participants de 21 pays s’est réuni au Centre OMS de Développement sanitaire de Kobe, 
au Japon. Le vieillissement actif a alors été abordé en ces termes 

Sachant que l’enfant d’hier est l’adulte d’aujourd’hui et la grand-mère ou le 
grand-père de demain, vieillir en restant actif est le processus consistant à 
optimiser les possibilités de bonne santé, de participation et de sécurité afin 
d’accroître la qualité de la vie pendant la vieillesse. 

Un vieillissement actif permet aux personnes âgées de réaliser leur potentiel de 
bien-être physique, social et mental tout au long de la vie et de s’impliquer dans la 
société selon leurs besoins, leurs souhaits et leurs capacités, tout en jouissant d’une 
protection, d’une sécurité et de soins adaptés lorsqu’elles en ont besoin. 
Vieillir en restant actif : cadre d’orientation, Contribution de l’Organisation mondiale de la Santé à 
la Deuxième Assemblée mondiale des Nations Unies sur le Vieillissement, Madrid, Espagne, 2002. 

Ainsi le terme « actif » désigne-t-il une implication constante dans les activités 
économiques, sociales, spirituelles, culturelles et citoyennes, et non pas uniquement 
l’aptitude à la seule activité physique et ou à l’emploi. C’est ainsi que les personnes âgées 
qui prennent leur retraite ou celles qui sont malades ou physiquement handicapées 
peuvent continuer à apporter une contribution à leur famille, à leurs contemporains, à leur 
communauté et à leur pays. À terme, le vieillissement actif permet à toutes ces personnes 
âgées, d’allonger leur espérance de vie en bonne santé et d’améliorer leur qualité de vie. 

L’idée d’un vieillissement actif procède d’une reconnaissance des droits de la personne 
âgée et des principes d’indépendance, de participation, de dignité, d’assistance et 
d’épanouissement de soi, consacrés par les Nations Unies. Avec elle, la planification des 
stratégies cesse de se fonder sur les besoins au profit d’une prise en compte des droits des 
personnes âgées à l’égalité de traitement et de possibilités dans tous les domaines de la 
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vie. Elle soutient le libre exercice de leur participation au processus politique et aux 
divers aspects de la vie locale. 

Tel que conçu par l’OMS, le vieillissement actif en tant que cadre de référence, se situe 
dans une « perspective globale de la vie » (OMS 2002). Adopter une perspective globale 
de la vie revient à reconnaître que les personnes âgées ne constituent pas un groupe 
homogène et que l’hétérogénéité des personnes tend à croître avec l’âge. Dans cette 
perspective, l’on retrouve de plus, les dimensions à la fois personnelle (présent dans le 
concept de vieillissement réussi) et interactionnelle (du concept d’empowerment). 

En effet, dans son cadre de référence (2002) comme dans son guide pratique (2007), 
l’OMS précise que dans l’optique d’un vieillissement actif, chaque personne, chaque 
famille doit prévoir et se préparer pour la vieillesse, et faire des efforts personnels pour 
adopter de bonnes pratiques favorables à la santé tout au long de la vie. Un nouveau 
modèle s’impose, qui envisage la personne âgée comme un participant actif à une société 
intégrée et comme un artisan actif tout autant qu’un bénéficiaire du développement, mais 
qui tend aussi à la responsabiliser face à sa situation de santé ou de vieillissement. Elle 
aurait « bien ou mal vieilli », serait en plus ou moins bonne santé en fonction de ses 
comportements antérieurs, alors qu’on sait bien qu’une partie de ces réalités sont 
déterminées par des situations sociales, alors que d’autres sont tout à fait indépendantes 
des comportements personnels et ne peuvent s’expliquer que par les comportements 
individuels.  

Ce modèle adopte une perspective intergénérationnelle qui reconnaît l’importance des 
relations et du soutien mutuels entre les membres de la famille et les générations. Il va 
dans le sens de cette « société pour tous les âges », thème central de l’Année 
internationale des personnes âgées, organisée par les Nations Unies en 1999. L’ensemble 
de la communauté tire profit de la participation des aînés à des travaux bénévoles ou 
rémunérés et l’économie locale, bénéficie de la clientèle des consommateurs âgés. Dans 
ce contexte, la reconnaissance politique et sociale des contributions des aînés comme la 
présence d’hommes et de femmes âgées dans des rôles dirigeants constitue des facteurs 
favorables au renforcement de cette image et contribuent à la disparition des stéréotypes 
négatifs.  

Dans ses deux documents de référence l’OMS (2002 et 2007) spécifie que la mise en 
place de politiques et de programmes favorables à un vieillissement actif, passe par la 
reconnaissance, l’encouragement et l’encadrement de la prise de responsabilités 
personnelles (auto-prise en charge, de nouveau ici) et la solidarité intergénérationnelle 
comme par l’adaptation des environnements aménagés à l’intention des personnes âgées.  

 

III. Les programmes VADA et MADA au Québec : une application des 
principes du vieillissement actif? 

Le processus consistant à «vieillir en restant actif» s’inscrivant dans une perspective 
globale de la vie, une ville-amie des aînés (VADA) ne favorise pas que les personnes 
âgées. L’aménagement adapté des édifices et des rues améliore la mobilité et 
l’indépendance des personnes atteintes d’incapacités (quel que soit leur âge) comme celle 
des très jeunes enfants. Cette volonté est assez clairement exprimée à travers les trois 
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volets qui composent la démarche Ville amie des aînés. Souple, cette démarche a été 
adaptée à la réalité québécoise, dans laquelle elle est devenue « municipalité amie des 
aînés » et connait déjà un certains succès. Elle a en effet inspiré la construction d’une 
politique cadre du gouvernement provincial, applicable aux niveaux provincial comme 
municipal et régional. Toutefois, si cette politique va sans conteste dans le sens d’une 
adaptation de l’offre de services et d’infrastructures aux aînés (en particulier ceux offerts 
par les municipalités), il semble qu’ en dépit d’une volonté affirmée et d’un engagement 
croissant des collectivités en ce sens, la valorisation de la contribution des aînés à l’offre 
de service, et la reconnaissance de leur rôle au sein de la société de manière générale, 
tarde davantage à se traduire en actions concrètes. 

1) Qu’est-ce qu’une municipalité amie des aînés?  
 

a) VADA et MADA 

Le 1er octobre 2007, l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) a lancé le Guide 
mondial des villes-amies des aînés, à la suite d’un vaste projet de recherche qui a été 
mené dans 33 villes à travers le monde. Cet outil permet de poser un regard sur le 
vieillissement actif et sur les diverses façons d’adapter les milieux de vie aux besoins des 
aînés. Au total, 35 villes de tous les continents ont participé au projet de l’OMS, et 33 
d’entre elles ont été associées aux recherches en groupes de discussion grâce à la 
collaboration de hauts responsables gouvernementaux, de groupes non gouvernementaux 
et d’universitaires. L’idée d’une ville-amie des aînés s’inspire du cadre d’orientation de 
l’OMS «Vieillir en restant actif» (2002), dont nous venons de résumer les principaux 
éléments.  

Depuis quelques années, plusieurs projets « aînés » ont été initiés dans le monde et au 
Québec. L’encadré suivant en propose un bref historique, favorisant la compréhension  de 
la suite de notre propos. 

Encadré 1 : Rapide historique des « projets aînés » au Québec 

Villes-amies des aînés est une démarche lancée par l’OMS; 33 villes du monde ont 
adhéré à cette démarche, dont la ville de Sherbrooke au Québec.  

Par la suite, le centre de recherche sur le vieillissement (CSSS - Institut universitaire de 
gériatrie de Sherbrooke) s’est inspiré de cette démarche mondiale pour établir un 
partenariat de recherche avec le Secrétariat aux aînés. De cette entente est né VADA 
version « Québec » qui regroupe 7 municipalités (Drummondville, Québec, Rimouski, 
Rivière-du-Loup, MRC Témiscamingue, Granby et Sherbrooke). Ces projets pilotes font 
l’objet d’une recherche coordonnée par le centre de recherche.  

Le programme MADA a alors été conçu. Lancé par le secrétariat aux aînés, le MADA 
poursuit l’objectif d’étendre l’expérience VADA à l’ensemble des municipalités du 
Québec. Le Carrefour Action Municipale et Famille (CAMF) est partenaire du 
programme, il réalise l’accompagnement des municipalités ayant fait le choix d’adhérer 
à la démarche.  

Parallèlement à ces deux initiatives existe une troisième démarche, soutenue 
financièrement par le ministère de la Famille et des Aînés qui vise l’amélioration des 
conditions de vie des aînés au Québec. Cette démarche nommée SIRA regroupe 4 villes 



19 
 

(Gatineau, Sillery/Ste-Foy/Cap-Rouge, Lac Beauport, Baie-Saint-Paul) ainsi qu’un 
organisme aîné, le ROPASOM de l’arrondissement du sud-ouest de Montréal.  

Une quatrième démarche, cette fois initiée par le CAMF, visait cinq municipalités 
pilotes qui désiraient intégrer une démarche MADA dans leur PFM (Varennes, Saint-
Lambert, Malartic, Saint-Magloire et Mascouche).   
Source : précisions apportées par Denis Guérin, Carrefour Action Municipale et Famille septembre 2010. 

Le vieillissement actif pensé comme un cadre de référence pour l’action et en particulier 
la mise en œuvre de politiques publiques est issu du projet Ville Amie Des Aînés, VADA 
« Québec », et a été développé par le Secrétariat aux aînés pour le programme 
Municipalité Amie Des Aînés (MADA). Il repose sur trois volets : 

Le volet santé 
Il n’est pas centré sur les soins de santé (le curatif), mais plutôt sur l’adoption et le 
maintien de saines habitudes de vie. Dans le cadre de l’action, il s’agit de favoriser 
l’adoption d’un mode de vie actif et stimulant, rythmé par la pratique d’activités 
diversifiées comprenant une participation à des activités de loisir (récréatives, sociales, 
culturelles, intellectuelles et exercice physiques). 
 
Le volet participation 
Il renvoie à toute activité, rémunérée ou non, qui permet à la personne aînée de 
pleinement contribuer à la vie familiale et communautaire, par exemple des activités 
citoyennes, de bénévolat, de formation continue ou encore associées au développement 
économique (emploi) (OMS 2007, Secrétariat aux aînés, brochure « Favoriser le 
vieillissement actif au Québec » p 12).  

Au Québec, la reconnaissance, la stimulation et l’encadrement de la contribution des 
aînés à la société sont ici mis de l’avant. En effet, dans le Programme « Municipalité 
amies des aînés : favoriser le vieillissement actif au Québec », il est précisé dans le volet 
participation que « les personnes vieillissantes continueront d’apporter une contribution 
productive à la société sous forme d’activités rémunérées ou non dès lors que les 
politiques et les programmes en matière de marché du travail, d’emploi, d’éducation, de 
santé et d’action sociale vont dans le sens de leur pleine participation à des activités 
socio-économiques, culturelles et spirituelles respectant les droits fondamentaux de la 
personne, les capacités, les besoins et les préférences de ces personnes âgées » 
(Ministère de la Famille et des Aînés, Gouvernement du Québec, 2009). 
 

Le volet sécurité 
La sécurité permet d’assurer la protection et la dignité des personnes aînées en répondant 
à leurs besoins et en respectant leurs droits. Le volet couvre également la sécurité des 
lieux physiques et publics (éclairage, voirie…) qui contribue au renforcement du 
sentiment de sécurité ressenti par les aînés. La sensibilisation et la diffusion de 
l’information auprès des aînés comme des plus jeunes fait également partie des axes du 
volet sécurité.  
 
Comme le montre la figure 1, chacun de ces volets est pensé aux différents niveaux de la 
société à savoir : au niveau du gouvernement (du Québec en l’occurrence), de la 
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collectivité (municipalités, MRC mais aussi organismes parapublics et communautaires) 
et au niveau des individus. Les thématiques identifiées comme centrales sont déclinées 
aux différents niveaux où elles peuvent être abordées dans le cadre de politiques et 
d’actions spécifiques et correspondent à des champs d’intervention particuliers. Ainsi, par 
exemple, l’aménagement du territoire et l’urbanisation à l’échelle du gouvernement 
provincial sont traités à l’échelle des collectivités locale dans le volet « aménagement 
urbain, et la « lutte contre l’âgisme et la discrimination se traduisent par la garantie d’un 
« climat de respect et de non violence » et la « transmission d’information à l’échelle de 
la collectivité, et par la modification des attitudes, des croyances et des préjugés à 
l’échelle des individus ». 
 
Figure 1. Programme municipalité amie des aînés  

 
Source : MFA (2009) Programme municipalité amie des aînés : favoriser le vieillissement actif  au Québec. 
 
Le ministère de la Famille et des aînés (MFA) s’est engagé dans la démarche villes-amies 
des aînés (VADA) « Québec » en 2008, en soutenant une expérimentation dans six 
municipalités et une municipalité régionale de comté (MRC). Ces projets pilotes menés 
respectivement à Drummondville, Granby, Rimouski, Rivière-du-Loup, Sherbrooke, dans 
l’arrondissement de Charlesbourg (Agglomération de Québec) et la MRC de 
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Témiscamingue, dureront jusqu’en 2013, et ont pour but de permettre d’évaluer les 
meilleures façons d’adapter les politiques, les services et les structures à la réalité des 
personnes aînées.  

Afin d’encourager cet élan, et suite au lancement par le secrétariat aux aînés du MADA, 
le gouvernement du Québec a annoncé l’attribution d’une somme annuelle d’un million 
de dollars, lors du discours du budget 2009-2010, afin d’encourager davantage de 
municipalités à aller dans le même sens. Le MFA a de plus renouvelé le partenariat qu’il 
entretenait avec le Carrefour action municipale et famille pour que ce dernier puisse 
accompagner les municipalités dans leur démarche. Les municipalités ont d’ailleurs la 
possibilité de lancer une démarche MADA, soit dans le cadre d’une formule bonifiée du 
Programme de soutien aux politiques familiales municipales PFM) soit dans une 
démarche Municipalité amie des aînés au sens strict.  

Tableau 1. Financement associé aux démarches de MADA et de politiques familiales 
municipales (PFM) 

 
Source : MFA (2009). Programme municipalité amie des aînés.   



22 
 

 

Grâce au soutien du MFA, l’association d’une politique familiale et d’une démarche 
MADA est assez attractive pour les municipalités comme pour les MRC. En effet, 
comme le montre le tableau 1, le montant de la subvention allouée est doublé et la part de 
la contribution de la municipalité réduite de près de moitié pour les municipalités de 
moins de 3000 habitant et de l’ordre de 40% pour les autres municipalités.  

De plus, la démarche favorise l’empowerment des aînés (tel que défini précédemment)  
dans la mesure où : 

-  ceux-ci sont intégrés aux structures consultatives (à défaut d’être pleinement 
décisionnelles)  

- et où la leurs attentes et leurs besoins sont représentés et intégrés dans les prises 
de décision.  

En effet, le processus de mise en œuvre des programmes en faveur des aînés (au Québec) 
exige  la réalisation d’un diagnostic du milieu et d’une démarche de consultation auprès 
de ces derniers. De même, les PFM et à fortiori le programme MADA, exigent la 
formation d’un comité auquel doivent être  intégrés des aînés, ce qui favorise leur 
participation active.   

L’association des deux démarches peut constituer, pour les municipalités et les MRC, une 
occasion d’améliorer de manière sensible le milieu de vie de leurs citoyens et d’offrir à 
ces derniers une gamme de services plus diversifiée et plus adaptée à leurs besoins.  
D’autant que les PFM comme la démarche MADA vont toutes deux dans le sens d’une 
conception plus intégrée de l’amélioration de la qualité des milieux de vie et du service 
aux citoyens. 

De 2008 à 2010, la démarche semble d’ailleurs avoir connu un succès dans la mesure où 
27 municipalités (en dehors des municipalités et MRC concernées par l’expérience 
initiale) se sont engagées dans la démarche MADA. De plus, le ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire se joint au ministère de la 
Famille et des Aînés et met à la disposition des municipalités du Québec une enveloppe 
de 3 millions de dollars par année, pour la période 2009-2012. Cette somme proviendra 
du Programme d'infrastructures Québec-Municipalités et sera consacrée au financement 
de petits projets d’aménagement ou d’amélioration de mobiliers urbains (tels les parcs 
intergénérationnels ou les sentiers pédestres). A l’image de celui défini par l’OMS, le 
projet Municipalité amies des aînés (MADA) permet d'accompagner des villes, MRC et 
arrondissements dans l'adaptation de leurs structures et de leurs services afin de permettre 
aux aînés qui y résident de vieillir tout en restant actifs. 

b) Des PFM au MADA : un besoin d’adapter l’offre de services municipaux  

Comme l’indique le tableau 1, la politique de soutien du gouvernement en faveur des 
municipalités souhaitant adhérer à la démarche MADA est associée à la mise en œuvre et 
à l’actualisation des politiques familiales municipales (PFM). A l’image des PFM (en 
faveur des familles) le programme MADA correspond à une convergence entre une 
volonté du gouvernement du Québec et la prise de conscience (plus ou moins ancienne) 
de la part des municipalités de l’intérêt et de la nécessité de se doter d’une politique en 
faveur de ses familles (Rochman et Tremblay 2009) comme de ses aînés. Au-delà des 
réalités démographiques, cette tendance correspond à un mouvement de décentralisation 
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des compétences et responsabilité du gouvernement du Québec vers les municipalités et 
les MRC pour lesquelles la nécessité d’adapter leur offre de services aux besoins de leurs 
citoyens se fait de plus en plus prégnante. Le gouvernement provincial joue encore un 
rôle de soutien financier auprès de certains publics (les familles, les aînés) comme des 
collectivités territoriales, ainsi qu’un rôle de dispensateur de services, qu’il tente de 
développer et de le rendre plus universel. Il s’agit donc d’intervenir à la fois pour et dans 
le milieu local en travaillant à l’amélioration de la qualité « des milieux de vie » et de leur 
capacité à satisfaire les attentes des familles (Rochman et Tremblay 2009) et des aînés. 
Or, le gouvernement québécois n’a ni l’intention, ni les moyens (surtout en contexte de 
crise économique mondialisée), d’assumer seul cette responsabilité. Poursuivant un 
double objectif d’efficience et d’économie de moyens, l’État entend développer des 
relations d’entente et de partenariat avec les autres échelons du pouvoir et les structures 
administratives agissant aux échelles locale et régionale du territoire. De leur côté, les 
municipalités et MRC doivent continuer de garantir la qualité du milieu de vie de leurs 
citoyens ainsi qu’une gamme de plus en plus diversifiée de services qu’il est nécessaire 
d’adapter aux besoins de leur citoyens, y compris de ceux ayant des besoins spécifiques 
tels les familles et les aînés.  

Les PFM et MADA ont pour but de permettre aux municipalités de mieux répondre aux 
attentes et aux besoins de leurs citoyens et d’améliorer la qualité de leur milieu de vie. La 
mise en place des PFM (Rochman et Tremblay 2010a,b,c) comme le MADA rejoignent 
largement ce double objectif. L’observation des lignes d’action développées dans les 
deux programmes est à ce titre révélatrice. Toutefois, le MADA ne doit pas être considéré 
comme une politique au même titre que la politique familiale, mais comme une démarche 
aboutissant à un plan d’action. 

Les politiques familiales municipales peuvent concerner divers champs d’intervention. Le 
CAMF (Carrefour Action municipale et famille) en a identifié sept, à savoir : l’habitation, 
l’urbanisme, les loisirs et la culture, le soutien aux organismes communautaires, la 
sécurité, le transport et la gestion des déplacements routiers, la conciliation famille/travail 
(CAMF, 2008b). Apparaissaient par ailleurs de manière plus marginale8 (du moins dans 
les thèmes sélectionnés de façon explicite), d’autres thématiques d’action dont la question 
des aînés et du rapprochement intergénérationnel, la santé globale, l’économie et 
l’emploi. De son côté, le programme MADA reprend une partie importante de ces 
thématiques transversales en mettant davantage l’accent sur les personnes aînées qui, 
d’une municipalité à l’autre occupaient une place divers au sein des lignes d’action des 
PFM. On retrouve en effet dans les axes d’interventions préconisés : le logement, 
l’aménagement urbain, le transport, l’offre de loisirs et d’activités culturelles, la sécurité 
et la participation (citoyenne et communautaire) qui constituent d’ailleurs deux des 
principaux piliers de la démarche du vieillissement actif. L’accent est notamment mis sur 
la réponse aux besoins et aux droits des personnes âgées sur le plan de la sécurité sociale, 
financière et physique, mais également sur le soutien aux familles et aux communautés, 
soit en particulier aux proches aidants et aux OBNL en faveur des aînés. 

                                                            
8 En répertoriant les différents axes identifiés par le CAMF dans 108 documents relatifs aux politiques 
familiales des municipalités du Québec, Darchen et Tremblay (2008, 2009) ont observé que ces derniers 
étaient pris en compte de façon inégale dans les documents d’intervention. 
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Dans une ville-amie des aînés, les politiques, les services, les lieux et les structures 
doivent permettre aux personnes âgées de vieillir en restant actives en: 

• Reconnaissant le large éventail des capacités et des ressources des personnes 
âgées ; 

• Prévoyant les besoins et les préférences des personnes âgées et en s’y adaptant 
avec flexibilité 

• Respectant leurs décisions et les modes de vie qu’elles choisissent; 

• Protégeant les plus vulnérables; 

• Facilitant leur inclusion dans tous les domaines de la vie communautaire et leur 
contribution.  

• S’appuyant sur la concertation et la mobilisation des communautés 

• Freinant l’âgisme  

Si l’orientation et la portée des PFM et du  programme MADA est plus large, une grande 
partie des actions programmées ou réalisées correspondent à une volonté et à un besoin 
des municipalités de développer une conception plus intégrée du service aux citoyens 
et de mieux satisfaire les besoins. En effet, en ce qui concerne les politiques familiales, 
une recherche sur les stratégies ayant favorisé ou conditionné l’élaboration d’une PFM 
(Rochman et Tremblay 2010b) a permis d’identifier cinq types de stratégies ayant 
favorisé l’élaboration de PFM, soit:  

- La réponse à un besoin particulier La relance de la natalité via le soutien aux 
familles (CFT) ; 

- Une logique globale de développement relayée par une stratégie politique;  
- Une vision intégrée du service à la famille et au citoyen  
- L’adaptation progressive aux besoins des citoyens  

Sur ces cinq types, trois  s’inscrivaient directement dans l’optique d’une meilleure 
réponse aux besoins des citoyens (tous les citoyens) et de manière globale, à une 
amélioration de leur qualité de vie, soit les trois derniers. 
  
Par ailleurs, l’analyse des plans d’actions des PFM révèle qu’une part non négligeable 
des actions réalisées ou programmées va dans le sens d’une meilleure adaptation aux 
besoins des citoyens, et des aînés en particuliers. En effet, certaines municipalités telles 
Repentigny et Mascouche avaient déjà intégré un volet spécifiquement dédié aux aînés au 
sein de leur PFM et, à partir de 2006 la thématique « aînés » s’est ajoutée de manière plus 
systématique aux thèmes d’action des PFM. De plus, sans qu’il ne s’agisse d’une 
thématique à part entière, d’autres actions concernent directement ou indirectement les 
aînés au sein des PFM, dans le cadre d’actions transversales visant l’amélioration du 
milieu de vie ou la diversification des services offerts à la population. Toutefois, 
exception faite de certaines thématiques (« personnes âgées », « environnement » et 
« sécurité publique »), ces actions restent très peu nombreuses en regard du nombre total 
d’actions. 

Dans ce contexte, le programme MADA se pose comme un soutien supplémentaire 
permettant aux municipalités d’approfondir leur démarche d’amélioration de la qualité du 
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leur milieu de vie et des services offerts à leurs citoyens (ce qui correspond à un réel 
besoin). Le MADA doit cependant apporter une dimension supplémentaire à ces deux 
objectifs centraux à savoir, les principes et piliers associés au vieillissement actif. Il est 
donc intéressant de mettre en regard l’actuelle adéquation des actions en faveur des aînés 
au sein des PFM (et leur nombre) avec les actions et orientations du MADA afin de 
mettre en évidence les apports spécifiques de ce programme en termes de services aux 
aînés. 

2) MADA, une mise en adéquation des services municipaux aux principes du 
vieillissement actifs ? 

L’analyse suivante des mesures et actions en faveur des aînés, a été réalisée à partir des 
deux bases de données du CAMF (que le centre de recherche sur le vieillissement a  
contribué à alimenter)  concernant d’une part, les mesures portant spécifiquement sur les 
aînés (et tirées non exclusivement des PFM) et d’autre part, les mesures transversales 
concernant l’ensemble des citoyens (dont les aînés) et exclusivement tirées des PFM 
lancées après mai 2006. Pour la partie suivante de l’analyse, nous avons complété ces 
données par des informations  recueillies sur le site du Secrétariat des aînés et le site du 
MFA, que nous avons ensuite approfondies en obtenant le détail de ces informations sur 
les sites des collectivités (et organismes) concernées. 

a) Services et actions en faveur des aînés : des lacunes à combler 

A l’issue de l’analyse des bases de données du CAMF, un constat s’impose : les aînés 
sont encore peu pris en compte dans les PFM et peu de mesures leur sont spécifiquement 
dédiées. En effet, parmi les 13 champs d’actions identifiés, quatre n’intègrent pas 
tellement les aînés. S’il n’est pas surprenant de les voir assez peu concernés par le volet 
« service de garde », il est plus surprenant de les voir si peu représentés (bien moins de 
1%) dans les volets « Éducation », « promotion de la vie familiale » et surtout « travail ». 

Pour les thématiques, nous avons calculé un ordre de grandeur de la part des actions 
transversales et concernant directement les aînés (tableau 2). Pour ce faire nous avons 
répertorié par thématique dans la liste des actions, celles concernant directement9 ou 
indirectement10 les aînés et nous les avons rapprochées du nombre total d’actions dans la 
thématique de référence. Cette méthode comporte bien sûr une part de subjectivité, de 
sorte que nous préférons nous référer à des « ordres de grandeur » plutôt qu’à des 
pourcentages stricts.   

L’analyse des mesures aînées au sein des PFM révèle tout de même des données 
intéressantes. Il apparaît que la part des actions concernant les aînés n’excède pas un 
ordre de grandeur de 10%, sauf pour les municipalités de moins de 5000 habitants qui se 
distinguent très nettement des autres. Ces municipalités misent davantage  sur la 
participation de leurs aînés et leur contribution en termes de services à la collectivité. De 
très grands écarts sont d’ailleurs observables entre cette catégorie et les municipalités de 
plus de 50 000 habitants, pour lesquelles la part des actions concernant les aînés dépasse 
                                                            
9 Lorsque les termes « ainé, intergénérationnel ou le titre des principales associations d’aînés  » figuraient 
dans l’intitulé. 
10 Il s’agissait de toutes les mesures transversales; de la création de nouveaux services ou infrastructures et 
de l’amélioration de services activités ou infrastructure, lorsque celles-ci s’adressant aux familles dans leur 
ensemble ou à l’ensemble des citoyens. 
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rarement un ordre de grandeur de 2%. Ces écarts peuvent s’expliquer par le fait que les 
petites municipalités disposent de peu de moyens pour mettre en œuvre des politiques 
spécifiques (familiale, culturelle, environnementale ou en faveur des aînés). Leurs 
stratégie consiste donc   à programmer les actions les plus transversales et universelles 
possibles, s’adressant à l’ensemble de leurs citoyens (dont les aînés). Sans être 
« spécifiquement aînés », les mesures transversales mises en œuvre dans les petites 
municipalités concernent donc « également » ces derniers. En revanche, les municipalités 
de plus grande taille (en particulier celles de plus de 50 000 habitants) tendent à disposer 
d’une plus grande marge de manœuvre pour chacune de leurs politiques. Elles optent 
donc pour des  mesures plus « spécifiques », par exemple des actions spécifiquement 
« famille avec enfant » dans le cadre des PFM.    
Tableau 2. Thématiques des politiques familiales et prise en compte des aînés  (en %) 

Thématique 

Ordre de grandeur par 
rapport au nombre total 

d’actions dans la 
thématique 

Commentaires 

Administration 
publique Moins de 5%  

Plus de 4% pour municipalités de moins de 
5000  habitants et  moins de 1% pour les 
municipalités de plus de 50 000 habitants 

Développement 
communautaire De l’ordre de 10%  

près de 29% pour les moins de 5000 
habitants et 2%  pour les municipalités de 
plus de 50 000 habitants 

Environnement De l’ordre de 4 % À l’exception des municipalités de moins de 
5000 habitants ave c40% 

Loisir et culture De  l’ordre de 5% 

de très gros écarts : plus de 40% pour les  
municipalités de moins de 5000  habitants et 
moins de 1% pour les municipalités de plus 
de 50 000 habitants 

Santé De  l’ordre de 5% plus de 65 % pour les  municipalités de 
moins de 5000 habitants 

Sécurité publique De  l’ordre de 10% Plus de 40% pour les  municipalités de 
moins de 5000 habitants 

Transport Un  peu moins de 10% Plus de  35% pour les  municipalités de 
moins de 5000 habitants 

Urbanisme De  l’ordre de 6% Un  peu plus de 25% pour les  municipalités 
de moins de 5000 

Habitation  De l’ordre de 8% plus de 65 % pour les  municipalités de 
moins de 5000 habitants 

Quelle que soit la taille de la municipalité, les thématiques ayant un caractère plus 
universel telles « Développement communautaire, Sécurité publique, Transport et 
Urbanisme », regroupent davantage d’actions s’adressant à l’ensemble des citoyens et 
allant dans le sens d’une plus grande adaptation aux besoins particuliers, incluant donc 
les aînés. Les thématiques « Environnement et habitation », se distinguent peu dans la 
catégorie qui leur est réservée, mais sont également présentes au sein d’autres 
thématiques et concernent souvent les personnes âgées. L’environnement est en effet lié à 
la qualité du milieu de vie en général et une part non négligeable du volet logement 
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renvoie à la construction (ou l’aménagement) d’habitation intergénérationnelles, de 
logements adaptés et de résidences pour les aînés, qui semblent faire défaut. 

Au sein de chaque volet, les actions transversales ou en faveur des aînés se concentre sur 
un nombre restreint de lignes d’action dont nous avons synthétisé les principales dans le 
tableau suivant. 
Tableau 3. Actions tenant compte des aînés  dans les divers volets 

Volets Lignes d’action 

Administration publique 

 

- réalisation de diagnostics 
- information à la population 
- coordination des interventions 
- participation (table de quartier) 
- intergénérationnel  

Développement 
communautaire 

 

- bénévolat : reconnaissance, recrutement soutien 
- entraide (offre aînés) 
- concertation : tables de quartier, jumelage, espaces 

communautaires 
- reconnaissance de l’action citoyenne 

Environnement 
- milieu de vie : respect de l'environnement, récupération, 

embellissement  
- concertation : organisation de corvées et participation 

citoyenne 

Habitation 

 

- Accès : à la propriété, aux services de proximité  
- sécurité et qualité du bâti : insonorisation, rénovation et  

promotion d'habitation   
- Mixité de logements,  habitations adaptées 
- Planification stratégique  et Réglementation   

Loisir et culture 

 

- activités et évènement dont intergénérationnel 
- infrastructures, accessibilité et milieu de vie  
- améliorer la participation aux activités,  promotion  
- soutien aux organismes, partenariats 
- offre de locaux  
- participation citoyenne 
- politique de loisir explicitement intergénérationnel 

Santé 

 

- activités sportives : aidants, services, milieux,  
- alimentation : services et  information 
- concertation : aidants, services, milieux, 
-  développement de politiques  

Sécurité publique 

 

- surveillance, bon voisinage, éclairage 
- prévention/ résidence : assistance et soin, mesures d’urgence, 

sensibilisation 
- parcs : surveillance, réglementation 
- incendies : prévention, surveillance, services 
- route signalisation, milieu de v, info 
- concertation : collaboration entre services municipaux & 

organismes 
- drogue  

Transport 

 

- covoiturage,  
- table concert & stationnement incitatif 
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- amélioration de l’offre de services 

Urbanisme 

 

- demande de dézonage 
- réglementation, mixité des types de logement 
- plan d'aménagement, 
- plantation d’arbres, infrastructures, éclairage 

 
En ce qui concerne les actions proposées au sein des plans des PFM, quel que soit le 
volet, l’accent est davantage mis sur  la diversification de l’offre d’activités (qui constitue 
le poste le plus important) que sur  la diversification de l’offre ou l’adaptation de services 
à la personne (exception faite des services de transport). Le rapprochement et la mise en 
adéquation des actions proposées avec les besoins des aînés se fait le plus souvent à 
travers le développement du caractère intégrateur et intergénérationnel des « nouvelles » 
activités. La mise en avant du caractère intergénérationnel se retrouve également dans les 
propositions d’élaboration de politiques municipales (politique culturelle, politique 
environnementale...) et constitue le principal facteur de mise en adéquation avec les 
besoins des aînés. La mise en adéquation du milieu de vie local par rapport aux besoins 
des aînés passe par la rénovation, l’embellissement et l’amélioration de l’accessibilité 
universelle des équipements et infrastructure municipales. Ce champ d’action est 
d’ailleurs au cœur du volet « aîné » des PFM. Enfin, si « l’accès à l’information » ne 
constitue pas un volet ou une ligne d’action en tant que tel, elle fait partie intégrante de 
pratiquement toutes les lignes d’action. Elle présente en effet le double avantage de 
valoriser l’existant et de faciliter l’accès des citoyens à cette offre diversifiée. Parfois 
réalisée à posteriori, la diffusion de l’information est de plus en plus fréquemment 
associée au processus même de mise en œuvre des actions et des projets. 
 
 

b) Des actions plus ciblées encore éloignées des principes du vieillissement actif 

Le volet « aînés et personnes vivant un handicap » des PFM comporte (toutes tailles de 
municipalités confondues) 273 actions. Cette fois, ce sont les municipalités  de plus de 
50 000 habitants qui totalisent le plus grand nombre d’actions (67, contre 37 pour les 
municipalités de moins de 5000 habitants). Les autres municipalités ont en moyenne 
mené 56 actions dans cette thématique11. 
 
Une nouvelle fois, le nombre d’actions transversales ou spécifiquement en faveur des 
aînés apparaît faible en regard de la totalité des actions engagées dans le cadre des PFM. 
A titre indicatif, les municipalités de 50 000 totalisent, dans le seul volet « administration 
publique » davantage d’actions que l’ensemble des actions en faveur des aînés sur 
l’ensemble des thématiques et sur l’ensemble des municipalités (284 contre 273). La 
répartition des actions en fonction de leur nature est assez proche de celle précédemment 
décrite. L’offre d’activités domine encore nettement, suivie cette fois par le thème du 
logement, puis par les améliorations à apporter au milieu de vie (rénovation, 
embellissement, accessibilité et infrastructures).   
 
                                                            
11  50 pour les municipalités de 5000 à 9999 habitants, 57 pour les municipalités de 10000 à 19999 
habitants, 62 pour les municipalités de 20000 à 49999 habitants. 
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Enfin, si l’analyse des « mesures  aînées» répertoriées par le CAMF, au sein cette fois de 
différents programmes et projets municipaux, traduit quelques évolutions, elle va 
globalement dans le même sens. On note que 128 actions ont été identifiées et se 
répartissent dans 12 thèmes (tableau 4), ceux précédemment identifiés par les PFM 
(moins le volet aînés). Ce nombre reste peu élevé, même en tenant  compte du fait que la 
liste des actions ne soit pas exhaustive. 

Tableau 4. Actions en faveur des aînés dans les « mesures  aînées» répertoriées par 
le CAMF dans divers programmes et projets municipaux 
Thématique  Nombre total d’action (128) Principaux types d’action 

Administration publique 25 

Valorisation des actions- acteurs 
(6)  
Logement (6) 
Participation (4) 

Développement 
communautaire 9 

Activités (4) 
Diagnostic (2) 
participation(2) 

Éducation 7 Formation / diagnostic (3) 
Adaptation des services (2) 

Environnement 5 Mobilisation (2) 
Diagnostic (1) 

Habitation 14 Diagnostic (7) 
Logement (5) 

Loisir et culture 17 
Activités (8) 
Adaptation des services (7) 
Participation (2) 

Promotion de la vie familiale 10 

Activité (3) 
Diagnostic (3) 
Adaptation des services et 
valorisation 

Santé 9 Adaptation des services (4) 
Diagnostic (3) 

Sécurité publique 8 Milieu de vie / aménagement (7) 

Transport 16 
Adaptation des services (8) 
Diagnostic (3) 
Soutien financier (2) 

Travail 5 
Participation (2) 
Activités (2) 
Diagnostic (1) 

Urbanisme 3 Milieu de vie (3) 
 
Dans cette dernière liste d’actions identifiées comme étant « plus spécifiquement 
adressées aux aînés », les  besoins de ces derniers semblent mieux intégrés et se 
rapprocher davantage des principes du vieillissement actif. Chacun des volets compte en 
effet des actions plus diversifiées que ce qui était observable dans le cas des actions 
spécifiquement consacrées aux aînés dans les PFM. Les thématiques les plus représentées 
sont respectivement l’Administration publique (25 actions), les loisirs et la culture (17 
actions) et le Transport (16 actions). Les aînés tendent donc à être mieux prix en compte 
dans les problématiques associées à l’offre de service au niveau des municipalités. En 
effet, l’administration publique et l’offre d’activités récréatives et culturelles regroupent 
les principaux services offerts par les municipalités et si l’offre de transport (tout comme 
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le volet santé - 8 actions) ne dépendent pas directement de leurs compétences, les 
municipalités ont la possibilité de jouer un rôle de coordination et de représentation (de 
leurs citoyens) auprès des institutions concernées. Les aînés semblent aussi mieux 
intégrés au sein de leur environnement social. Le volet promotion de la vie familiale 
intègre cette fois de manière plus explicite une dimension « aîné » et totalise 10 actions 
intégrant spécifiquement ceux-ci. Compte tenu des besoins (actuels et futurs) des aînés, le 
volet Habitation est bien représenté, avec 14 actions.  
 
En revanche la participation des aînés à l’offre de service et au marché du travail semble 
encore peu prise en compte par les municipalités. S’il est vrai que les municipalités n’ont 
pas de véritable emprise sur le volet « travail » qu’à titre d’employeur, ce dernier  serait 
tout de même intéressant à développer dans la mesure où il favorise un vieillissement 
véritablement « actif » (offre de services par les aînés). De fait, le volet « travail » ne 
totalise que 5 actions et l’offre de service par les aînés n’est envisagée que dans trois 
autres actions réparties dans les volets environnement, promotion de la vie familiale et 
loisir et culture.  
 
D’autre part, le volet développement communautaire ne totalise que 9 actions, ce qui 
apparait relativement peu en regard des besoins et de l’offre que sont susceptibles de 
fournir les aînés. On peut donc conclure que les services de soutien à une activité de 
travail ou activité communautaire ne sont pas très développés, ce qui semble aller à 
l’encontre des politiques de vieillissement actif. 

Au delà de ces grandes tendances, différents types d’actions sont de nouveau identifiables 
au sein de chaque thématique (tableau 4, colonne de droite) et fournissent quelques 
informations complémentaires. Les types d’actions les plus représentés renvoient 
respectivement à la réalisation de diagnostics (26 actions), et à l’adaptation des services 
aux besoins spécifiques des aînés (24 actions). Ces deux catégories d’actions sont en 
particulier présentes dans les domaines de la santé, des loisirs et du transport, qui exigent 
une mise en adéquation importante en regard des besoins des aînés, tant en termes de 
volume que d’accessibilité  La diversification de l’offre d’activités pour les aînés et 
l’amélioration de la qualité et de l’adaptation du milieu de vie sont également bien 
représentées, totalisant chacune 18 actions. En revanche, les aspects « participation » 
(citoyenne et active – 9 actions) et « valorisation des aînés et de leurs actions » (7 
actions) sont encore peu présents. La participation n’est en effet explicitement 
encouragée que dans les volets Administration publique, développement communautaire 
et loisir et culture, et la valorisation (mieux représentée dans les PFM) dans les volets 
Administration publique, éducation et promotion de la vie familiale. Ceci fait d’ailleurs 
écho à la relativement faible représentation du volet développement communautaire (9 
actions). 

L’analyse des mesures en faveur des aînés au sein des PFM et des divers programmes 
municipaux actuellement en cours révèle une préoccupation et des efforts croissants de la 
part des municipalités pour s’adapter et répondre aux besoins des aînés. Cependant, le 
nombre et la diversité des actions menées est sans commune mesure avec les besoins 
actuels, et surtout à venir, que devront satisfaire les municipalités et les MRC. De plus, 
une assez faible proportion des mesures actuellement intégrées aux différents plans 
d’actions municipaux ne relève pas directement des principes et piliers décrits dans la 
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démarche MADA. En effet le caractère « actif » des aînés est encore assez peu mis en 
valeur. Leur participation au marché du travail comme leur contribution à l’offre de 
services marchands et non marchands est peu sollicitée et valorisée, même si ce dernier 
aspect fait l’objet d’un nombre croissant de champs d’action. Au-delà de leur rôle au sein 
des familles, leur implication sociale et au sein de leur milieu de vie est encore peu mise 
en évidence, en dehors de leur statut de résident et de consommateur de services 
municipaux. Enfin, le volet santé est encore fréquemment abordé à travers la 
consommation des services par les personnes aînées, même si la promotion des saines 
habitudes de vie commence à être étendue à ces derniers (sport, alimentation, 
prévention). 

c) L’apport du programme VADA 

Dans ce contexte, la pertinence du programme VADA pour les municipalités apparait 
plus clairement. Venant renforcer les PFM, il peut constituer une réelle occasion pour les 
municipalités de renforcer leur offre de services à l’intention des aînés, tout en 
l’élargissant vers des axes nouveaux. Compte tenu du caractère récent du programme, 
peu de plans d’action VADA ont vu le jour : seules Rimouski, Sherbrooke et 
Drummondville semblent avoir achevé l’élaboration de leur plan d’action et Rivière du 
Loup a identifié certains axes prioritaires. Dans le cadre du projet SIRA, d’autres villes 
comme Gatineau sont en cours de développement d’un diagnostic des besoins et des 
attentes de leurs aînés.  

Toutefois, l’analyse des documents disponibles nous permet une première réflexion d’une 
part, sur la capacité de ce programme à dynamiser l’offre de services en faveur des aînés 
relevant des principes du vieillissement actif et d’autre part, de permettre aux aînés d’être 
des membres actifs de la société et/ou de les reconnaître en tant que tel.   

Les plans d’action des municipalités s’étant lancées dans une démarche VADA (cf 
tableaux synthétiques 5, 6, 7  sur les plans d’action VADA de trois villes) sont structurés 
par un nombre relativement restreint de « priorités » ou « d’objectifs » (entre 6 et 8 dans 
les cas observés) autours desquels gravitent les projets et les actions à proprement parler 
(une centaine par plan).  

 

Tableau 5. Tableau synthétique du plan d’action VADA de RIMOUSKI 

Tableau synthétique du plan d’action VADA de RIMOUSKI 

Objectifs /priorités/ volets Types d’actions les plus représentatifs 
1) & 2) Milieu de vie : (24) 
Volet Hébergement (1 projet 
/9 actions) 
Volet Environnement 
physique (3 projets 15 
actions) 

- Investissement publics,  
- Intégration des préoccupations formulées par les aînés dans les 

politiques & le nouveau plan d’urbanisme 
- Incitations auprès des acteurs privés  
- Développement de la participation (table de concertation & comité de 

sécurité publique) 
- Acquisition de mobilier urbain 

3) Transports et 
Déplacements  
(3 projets 13 actions) 

- Diagnostic des besoins 
- Intégration des recommandations 
- Infrastructures- équipement -signalisation 

4) Information citoyenne  
(2 projets 11 actions) 

- Amélioration de l’accessibilité,  
- relai d’information/ participation 
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5) Loisirs et participation 
sociale  
(3 projets 19 actions) 

- Bénévolat : coordination information (4 actions) 
- Partenariat (4 actions) 
- Offre d’activités /Infrastructures (8) 
- tarification 

6) Services communautaires 
et de santé (6 actions) 

- Collaboration /partenariat avec le CSSS (5 actions) 
- Information, conseil à la population 

7) Priorités globales MADA  
(5 projets 10 action) 

- étude de faisabilité 
- rabais pour les transports 
- promotion et développement d’activités intergénérationnelles  
- Révision de la politique familiale (plus grande intégration des aînés) 
- Collaboration avec d’autres partenaires  

 

Tableau 6. Tableau synthétique du plan d’action VADA de SHERBROOKE 
Objectifs /priorités/ volets Types d’actions les plus représentatifs 

1) Offrir aux aînés des 
activités répondant à leurs 
besoins  
(27 actions) 

- Sport et équipement sportif (17 actions) dont :  
- concertation & partenariat (4 actions), participation des aînés 

(2actions), équipement (6 actions), adaptation /réservation d’horaires 
(5 actions)  

- Promotion adéquate des activités (5 actions) 
- Maintenir et évaluer le service de prêt de livres aux aînés en résidence 

(5 actions) 
2) Assurer un soutien financier adéquat aux organismes communautaires desservant la clientèle des 
aînés 
3) Favoriser la culture du 
civisme envers les aînés. (13 
actions) 

- Dispenser une formation au personnel de la Ville sur l'approche 
privilégiée dans l'offre de services aux aînés. (6 actions) 

- Plan de communication visant à développer la culture du civisme 
envers les aînés (7 actions valorisation intégration) 

4) Développer une meilleure connaissance sur l'engagement des aînés. (6 actions) 
5) Favoriser la mobilité et le 
transport des personnes 
aînées (25 actions) 

- Développer une plus grande concertation entre les services 
municipaux, le ministère des transports, la Société de transport de 
Sherbrooke et les divers partenaires et organismes afin d'assurer le 
transport des personnes aînées de manière efficace et sécuritaire. (dont 
diagnostic 5) + 4 actions  

- Améliorer et développer le réseau piétonnier et pistes cyclables (7 
actions) + Traversée des rues (diagnostic 5 actions) 

- Sensibilisation s'adressant aux automobilistes (4 action) 
- Équipements  

6) Favoriser le maintien 
sécuritaire à domicile des 
aînés (22 actions) 

- Intervenir de manière concertée sur la situation du logement des aînés  
- Table de coalition pour le logement de la Ville de Sherbrooke 
- Favoriser la croissance du parc de logements pour les aînés par la 

participation de la Ville aux programmes d'habitation (5 actions) 
- réglementation/ inspection (6 actions) 
- Inciter les propriétaires de résidences privées pour personnes aînées à 

participer à certains programmes de qualité de vie  
- Fournir aux aînés toute l'information leur permettant de maintenir leur 

autonomie et assurer leur sécurité dans leur habitation 
7) Développer une 
communication efficace et 
accessible aux aînés 
(reprise des objectifs 3, 5 et 6) 

- S'assurer de la promotion adéquate des activités offertes aux aînés : 
valorisation, participation, accessibilité (12 actions) 

- Sensibilisation s'adressant aux automobilistes et piétons aînés 
- Fournir aux aînés toute l'information leur permettant de maintenir leur 

autonomie et assurer leur sécurité dans leur habitation. 
8) Encourager la concertation des organismes travaillant pour les aînés. (5 actions) 
 

Tableau 7. Tableau synthétique du plan d’action VADA de DRUMMONDVILLE 
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Objectifs /priorités/ volets Types d’actions les plus représentatifs 
1) Accessibilité 

architecturale et 
environnementale (54 
actions) 

- Aménager les lieux (parcs et espaces verts), les édifices publics et 
communautaires, les trottoirs afin de les rendre accessibles aux 
citoyens et citoyennes visés. (37 actions) dont : diagnostic, 
infrastructures, Sensibilisation, 

- Bonification de la réglementation 
- Voies et stationnement (17 actions) 

2) Transport (14 actions) - Sensibiliser les conducteurs et conductrices du transport en commun. 
- Accessibilité physique, transport adapté,  
- Adaptation des horaires, 
- Information 

3) Emploi - Embauche, maintien en emploi, concertation 
4) Loisir, sport, culture et 

tourisme (12 actions) 
 

- Soutenir les actions et projets (communautaires en particuliers) par 
une aide financière et des services à la réalisation d’activités de 
groupe et de rassemblement. (8 actions) 

- Promotion et information (4 actions) 
5) Collaboration et 

concertation 
- Entre les différents services municipaux  
- Continuité et suivi 

6) Communication (17 
actions) 

- Promotion,  
- formation des personnels municipaux, 
- arrimage des différentes politiques MADA & PFM 

Source : Tableaux réalisés par les auteures à partir des plans d’action MADA des villes de Rimouski, 
Sherbrooke et Drummondville. 
 
Comme nous l’avons souligné au début de cette contribution, la définition des aînés est une 
notion « malléable » pouvant être facilement contestable. Conséquemment, le programme MADA 
ne propose aucune définition et laisse le soin aux municipalités d’avoir leur propre définition d’un 
aîné. Cependant, cette absence de consensus laisse place à beaucoup d’interprétation et par 
conséquent alimente certains questionnements sur la catégorisation des actions, à savoir :  
comment à partir d’une catégorisation unique peut-on identifier des actions « aînées » qui font 
référence à des définitions différentes?  
 

Parmi ces thématiques on retrouve de façon systématique les trois composantes déjà 
identifiées au sein des PFM comme regroupant le plus grand nombre d’actions en faveur 
des aînés. Si les intitulés varient, on retrouve une composante « milieu de vie » qui, selon 
les plans d’action, comprend les volets : habitation- hébergement; amélioration de 
l’accessibilité universelle des bâtiments et espaces publics; environnement. On retrouve 
également une composante « transport et déplacement ». Elle est distinguée de l’axe 
milieu de vie et aborde les diverses questions liées à l’aménagement et la signalisation 
des voies piétonnières et routière, à la sensibilisation des différentes catégories d’usagers 
et à la concertation avec les fournisseurs de services de transport afin d’améliorer la 
qualité et l’adéquation de cette offre. On retrouve enfin un axe « amélioration et 
adaptation des services et activités aux besoins des personnes aînées », en particulier en 
matière de loisir, d'activité physique mais également de santé (Rimouski).  

Par ailleurs, deux autres axes apparaissent de manière récurrente au sein des plans 
d’action VADA, alors que leur place était plus secondaire au sein des PFM. Le soutien 
aux organismes comme le regroupement et la concertation de plusieurs partenaires dans 
le but de favoriser la mise en place d'interventions concertées constitue en effet thème 
d’action à part entière au sein des plans VADA. Il en est de même concernant la 
communication et l’information qui cette fois, constituent des lignes d’action à part 
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entière. Traitée selon les lignes d’actions aux citoyens, aux services municipaux ou aux 
partenaires, la communication est conçue aussi bien comme un moyen d’information et 
de promotion que comme un outil d’intégration et de valorisation des aînés. Dans le plan 
d’action de la ville de Sherbrooke, le volet communication constitue un lien avec des 
champs d’actions de plusieurs autres volets (civisme, transport, habitation). Enfin, en 
regard des PFM, les plans d’action VADA des trois municipalités de référence soulignent 
l’importance de la prise en compte des aînés et de leurs besoins au sein de la société. En 
effet, au-delà de la réalisation de diagnostics (déjà prévu dans le cadre des PFM), chacune 
des municipalités de référence s’est dotée d’un volet ou de champs d’action (récurrents 
au sein du plan) allant dans ce sens. Ainsi, la ville de Rimouski prescrit au sein de ses 
différents volets « d’intégrer les recommandations et les besoins exprimés par les aînés ». 
Drummondville consacre un volet à l’emploi des aînés et la ville de Sherbrooke consacre 
même deux volets dédiés à la reconnaissance de ces derniers (développement de la culture 
du civisme envers les aînés et évaluation de leur engagement). 
 
Ainsi en termes de services, le VADA s’inscrit dans la continuité des PFM dans la 
mesure où il projette une multiplication et une diversification des services aux aînés 
assurés par la municipalité. L’offre de services de loisirs, d’infrastructures d’équipement 
et la coordination des politiques et services municipaux sont en effet bien représentés au 
sein des plans d’action VADA.  
 
Toutefois, dans le domaine de l’adaptation et de la mise en adéquation des services 
existants avec les besoin des ainés, le VADA semble pousser la logique plus loin que les 
PFM dans la mesure où les actions de sensibilisation et de soutien dépassent le strict 
cadre municipal. L’objectif de dynamisation des services offerts aux ainés s’étend, plus 
explicitement et plus systématiquement que dans les PFM (Rochman et Tremblay, 
2010a,b) aux acteurs privés et communautaires. En effet, dans les domaines du transports 
et déplacements, pour les villes de Rimouski et de Sherbrooke, et dans le domaine des 
loisirs, de la participation sociale et des services de santé et de la sensibilisation pour 
Rimouski, Sherbrooke et Drummondville, le soutien aux organismes et le développement 
de partenariat constituent des champs d’action à part entière.  
 
Si les plans d’action du programme VADA proposent davantage de champs d’action dans 
le domaine de la reconnaissance et du soutien aux services offerts par les aînés,  cette 
thématique n’est encore qu’indirectement prise en compte.  À Sherbrooke, il s’agit en 
effet de  développer la « culture du civisme envers les ainés », « d’estimer leur 
engagement » (encore mal connu). A Rimouski, il s’agit encore de transmettre les 
préoccupations des aînés au sein du comité de sécurité publique et d’intégrer leurs 
recommandations au sein du plan d’urbanisme (et non de les faire participer directement). 
Enfin, la contribution (existante et potentielle) des aînés au marché du travail et à la 
production de services en particulier n’est que rarement  intégrée  aux  projets de plan 
d’action MADA des municipalités. En effet, seul Drummondville a adopté un volet 
emploi  dans lequel il n’est d’ailleurs qu’indirectement fait allusion aux divers types de 
contribution des aînés. 
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L’analyse des quelques éléments disponibles, laisse donc penser que le programme 
VADA (et MADA dans un futur proche) s’inscrit bien en complémentarité des PFM et 
permet, de renforcer la capacité des municipalités à satisfaire les besoins et les demandes 
de leurs aînés. En intégrant plus systématiquement les recommandations des aînés et en 
élargissant son action au delà du cadre de l’administration municipale, le programme 
favorise en effet la systématisation d’une offre de services et d’équipements adaptée. 
Cependant, l’étude révèle également l’existence potentielle de deux éventuels facteurs 
limitants. Si l’extension des champs d’actions aux acteurs non municipaux va dans le 
sens d’une meilleure coordination et d’une meilleure réponse aux besoins des aînés, elle 
traduit toutefois les limites du champ d’intervention municipal, tout comme les difficultés 
rencontrées par les municipalités à répondre seules aux besoins de leurs citoyens. De 
plus, la concertation, le développement de partenariats comme d’ailleurs le soutien aux 
organismes, exige de la part de la municipalité un rôle de coordinateur, voire de chef de 
file qu’elle n’est pas toujours à même d’assumer. 

En regard des principes du vieillissement actif, le programme MADA permet également 
une avancée par rapport aux PFM dans la mesure où il tente de systématiser l’adaptation 
aux besoins des ainés aux différents échelons décrits dans « l’éolienne » du secrétariat 
aux aînés (Figure 1). Il favorise en effet l’articulation et la coordination des politiques 
publiques (PFM, Politique culturelle, MADA), l’adaptation à l’échelle de la communauté 
des services et des structures et la sensibilisation et l’information des citoyens. Pourtant, 
au-delà de la transmission de l’information (pour et en faveur des aînés), de la 
reconnaissance des besoins des aînés et leur incitation à participer à certaines activités 
récréatives (sport, loisir, culture), encore peu d’actions sont spécifiquement dédiées à la 
participation active des aînés. Leur rôle communautaire (bénévolat), social (aidants, lien 
familial, services aux familles), politique (engagement) ou même en tant que travailleurs 
sont encore peu stimulés et peu pris en compte tant du point de vue des occasions qu’ils 
offrent que des besoins qu’ils occasionnent. Le « pilier participation » est donc encore 
peu intégré aux plans d’action. De même, le pilier santé ne peut être qu’indirectement 
intégré aux plans d’action MADA dans la mesure où la santé et les services sociaux ne 
font pas partie des mandats et compétences officielles des municipalités.   
 
 

d) D’autres levier pour le vieillissement actif ? 

Il semble donc qu’à l’image de ce qui a été  observé dans le cas des PFM (Rochman et 
Tremblay, 2010a, b), l’échelon municipal ne peut à lui seul prendre en charge la 
responsabilité de la satisfaction des besoins des aînés.  Pour être pleinement efficiente, la 
démarche associée aux principes du vieillissement actif doit être relayée à d’autres 
niveaux.  

Le gouvernement du Québec semble avoir conscience de cette nécessité, dans la mesure 
où depuis 2007 plusieurs mesures budgétaires ont été consacrées au renforcement de 
l’aide et des actions en faveur des aînés.  Un certain nombre de programmes12, parmi 

                                                            
12 La démarche Municipalité amie des aînés (MADA) : 4 M $ par an ; Stratégie d’action en faveur des 
aînés (ententes spécifiques avec les conférences régionales des élus -CRÉ): 5 M $ par an ; Programme Du 
cœur à l’action pour les aînés : 1,6 M $ par an; Plan d’action pour contrer la maltraitance : 4 M $ par an ; 
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lesquels on retrouve la démarche MADA,  s’adressent en effet à différents types 
d’organisations, qu’il s’agisse ou non de structures gouvernementales : les CRÉ (conseils 
régionaux des élus), les municipalités, des organismes communautaires et des aidants. Il 
est possible de retenir des ententes spécifiques avec les 19 CRÉ13 (dans le cadre de la 
« Stratégie d’action en faveur des aînés » du gouvernement du Québec) un certain 
nombre d’éléments éclairant notre précédente analyse des mesures liées au MADA. Elles 
ont en effet aboutit à l’identification de dix priorités destinées à orienter l’élaboration des 
futurs plans d’actions régionaux : 
 

- Participation  
- Diagnostic  
- Valorisation du rôle et de l’image des aînés 
- Milieu de vie 
- Services  
- Information / formation 
- Saines Habitudes de vie 
- Loisir/culture 
- Habitation  
- Aidants  

 

L’analyse de ces priorités révèle une relative complémentarité en regard de celles  
identifiées dans les PFM et le MADA. Sans exclure les thématiques, déjà apparues 
comme prioritaires à l’issue de l’analyse des plans d’action des PFM et du programme 
MADA (milieu de vie, offre de service, Information…), ces ententes semblent également 
accorder une place prépondérante à la participation (20 thèmes d’actions envisagés) et à 
la valorisation (12 thèmes d’action envisagés). Si la mise en avant de ces thématiques 
s’inscrit explicitement dans une recherche d’adéquation et de mise en œuvre des 
principes du vieillissement actif, elle ne doit pas faire oublier le contexte dans lequel elles 
sont pensées. En effet au-delà de l’intégration des aînés et de leurs besoins, les ententes 
visent avant tout une plus grande mobilisation (et contribution) des acteurs para 
gouvernementaux, privés et non gouvernementaux dans la mise en œuvre d’actions 
concrètes en faveur des personnes aînés. Toutefois, si les CRÉ jouent un rôle réel de 
coordination, de médiation et de concertation auprès des différents acteurs régionaux, 
elles n’ont aucun pouvoir décisionnaire et exécutif sur ceux-ci. Au-delà de la mise de 
fond du gouvernement provincial (couvrant la phase de diagnostic et la réalisation des 
documents de plan d’action et la contribution des CRÉ (ne pouvant qu’encourager ou 
soutenir partiellement certains projets), les plans d’actions et surtout leur mise en œuvre 
dépendront largement de la contribution des autres acteurs régionaux (communautaires, 
parapublics ou privés).  

                                                                                                                                                                                 
Amélioration de l’alimentation en CHSLD : 3 M $ par an ; Fonds de soutien aux proches aidants : 20 M $ 
par an.  Les montants donnés à titre indicatifs sont établis sur une base annuelle. 
13  Laval, Lanaudière, Estrie, ADM régionale crie, Chaudière-Appalaches, Baie-James, l’Abitibi-
Témiscamingue, Capitale-Nationale, Vallée-du-Haut-Saint-Laurent, Mauricie, Montréal, Centre-du-
Québec, Outaouais, Montérégie Est, Saguenay–Lac-Saint-Jean,  Côte-Nord, Bas-Saint-Laurent, Gaspésie–
Îles-de-la-Madeleine, Laurentides. 
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Dans le cadre de sa volonté de renforcement de l’aide et des actions en faveur des aînés, 
le gouvernement a également investi dans deux programmes de soutien financier aux 
organismes travaillant auprès des personnes aînées et de leurs proches : le programme du 
cœur à l’action pour les aînés du Québec (PCAAQ)  et  le programme Soutien aux 
initiatives visant le respect des aînés (SIRA) 

Reprenant comme critères de financement les différents principes du vieillissement actif, 
ces deux programmes constitue donc une opportunité pour le gouvernement de renforcer 
l’offre locale voire micro-locale de services aux aînés. Assuré de l’adéquation des projets 
aux objectifs globaux associés à la démarche VADA, ce programme ne permet toutefois 
pas de donner une cohérence à ces projets sur l’ensemble de son territoire. Il ne permet 
pas non plus de garantir le suivi de ces projets, pas plus que leur continuité au-delà de la 
période maximale de financement.  

 

Conclusion  
La prise de conscience de l’inadéquation ou des lacunes dans l’offre de service aux aînés 
s’est réalisée, du point de vue des pouvoirs publics comme aux différents échelons de 
gouvernement. L’implication et l’investissement croissant du gouvernement provincial 
comme des municipalités et MRC dans les PFM puis dans la démarche MADA est à ce 
titre révélateur. Tout comme l’est la place croissante accordée aux ainés au sein des PFM, 
puis du programme MADA. La mobilisation du concept de vieillissement actif, dans le 
cadre de ces politiques apparaît en adéquation avec les objectifs généraux du 
gouvernement provincial comme des municipalités. Toutefois, l’analyse des mesures en 
faveur des aînés au sein des PFM, comme d’ailleurs de la démarche MADA, révèle que 
plusieurs principes associés à ce concept tardent encore à être intégrés aux plans d’action 
municipaux. Nous avons pu constater que les municipalités semblaient éprouver des 
difficultés à jouer pleinement un rôle de sensibilisation et de promotion. C’est d’autant 
plus le cas que certaines des thématiques (parmi lesquelles le volet « santé » et le volet 
« transport ») ne font pas partie du champ de compétence des municipalités.  
 
Conscient de ces difficultés et néanmoins désireux d’apporter des éléments de soutien 
aux démarches et projets en faveur des aînés, le gouvernement a multiplié depuis 2007 
les programmes allant dans ce sens, aussi bien à l’échelle régionale (ententes spécifiques 
avec les CRÉ), que communautaire (Programme Du cœur à l’action pour les aînés du 
Québec (PCAAQ) et Soutien aux initiatives visant le respect des aînés (SIRA), micro-
locale ou individuelle (crédits d’impôts, fractionnement des retraites).  
 
Si ces programmes comblent une partie des besoins non satisfaits dans le cadre du seul 
programme MADA, un aspect reste assez peu traité : la capacité des aînés à offrir des 
services. Si de réels efforts pour reconnaître leur rôle dans la société sont réalisés, la 
méconnaissance de celui-ci reste un frein à sa pleine valorisation. Enfin, force est de 
constater que la réponse aux besoins des aînés nécessite probablement une plus grande 
coordination des politiques et programmes publics.  
 
Si la multiplication des programmes de soutien constitue à n’en pas douter un atout pour 
la prise en compte des besoins des aînés et l’amélioration de leur conditions de vie, elle 
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traduit également un relatif éclatement du rôle de l’État sur une problématique de fond. 
En effet, en déléguant respectivement :  

- aux municipalités la responsabilité de mettre en œuvre une politique transversale 
en faveur des aînés ; 

- au Conseils régionaux des élus (CRÉ) celle de coordonner au sein de la 
collectivité la mise en œuvre des principes du vieillissement actif  

- et aux organismes communautaires (comme aux aidants) celle d’assurer une partie 
non négligeable des services à la personne, 

Le gouvernement provincial s’expose au risque d’un manque de coordination et de 
cohérence dans le cadre d’une problématique touchant l’ensemble de la société. Or les 
modifications induites par le vieillissement nécessitent davantage que la multiplication de 
programmes. Tout en étant conscient de cette limite, force est néanmoins de reconnaître 
que ces différent programmes, et le MADA en particulier, constituent une avancée non 
négligeable vers une reconstruction du rapport et du mode d’intégration des aînés à la 
société dans son ensemble. Intégrant  de façon complémentaire les enjeux liés au 
vieillissement et les différentes échelles auxquelles ces enjeux se manifestent, ils sont de 
surcroit le véhicule et le diffuseur d’une autre vision du vieillissement : un vieillissement 
actif et épanouissant.  
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